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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

1YIINISTERE DU 'r RÂV AIL -
ET DE LA PRE VOY ANCE SOCIALE 

PENSIONS DES MINEURS 

Arrêté royal du 25 aoOt 1937 
Lois coordonnées concernant IQ régimD do rotraito 

des ouvriers mineurs. 

LEOPOLD III, Rai des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la disposition iparticulière finale de la loi du 25 juin 
1937, ainsi conçue : 

« Le gouvernement est autorisé à coordonner les diverses 
dispositions légales concernant le régime de ret raite des ou
\Tiers mineurs » ; 

Vu la loi organique du 1 • r ao-0.t 1930 sur les pensions des 
ouvi·iers mineurs, ainsi que les lois de& 22 jui.llet 1931 et 
25 juin 1937 et les arrêtés-lois n°" 48, 86, 119 et 286 des 
22 décembre 1934, 30 janvier et 28 f évrier 1935 ·et ~O mars 
1936, pris en exrécution de la loi du 31 juillet 1934 attribuant 
au Ro! certains pouvoirs ·spéciatrn:, lois et arrêtés-lois qui com
plètent et modifient certaines dispositions de la susdite loi 
du rr août 1930 i . 

Sur la proposil"ion de Notre Ministre du Travail el de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et anêtons : 

Articl& premier . - Les clisposit!ons des lois des 22 juillet 
1931 et 25 jum 1937 et celles de~ arrêtés-lois n° 48 \l u 
22 décembre 1934. n° 86 du 30 janvier 1935, 11° 119 <ln 28 E<;
\Tier 1935 et 11°286 cln 30 mars 1936 son t coordonnées avec 

~L----------llllÎIÎÎÏiilm .................. ._ ..... tr1 ·~· ----------------------.-.-..-..... -. ... 
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..:elles de la loi du 1 •r août 1930 sus\'.)sée qui sont r estées en 
..rigueur. 

Art. 2. - Notre l\1iuistrc du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'e:xiécution du p résent aITêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 aoùt 1937. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

.l1. DEL.ATTRE. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

Lois cooraonnées concernant le régime de retraite 
des ouvriers mineurs. 

TITRE PREMIER 

CRAPI'l'RE PREMIER - Dispositions générales. 

9 11 

Article premier. - 1. Tous les ouvriers occupés dans une 
e:i..-ploitation houillère belge ai.nsi que les délégués ouvriers à 
1 'inspection des mines c:;ont obligatoirement soumis à l 'assu-
1·ancc en vue de la vieillesse, de l 'invahdité et du dc'cè,.<i pré
crnatm·é, r éalisée conformément atL'\ clispo$:t ions de la. :pré
sente loi. 

2. Sont assim ilés aux ouvriers houilleurs . les ouvriers occu
!PéS dans les mines métalliques concédées. 

3. Sont assimilés également, les ouvriers occupés dans les 
exploiiations souterraines, telles que ardoisières, e:i..-p lo!taLions 
de terres plastiques, de p hosphates et de p ierres à rasoir, 
ainsi que les ou»Tiers occupés dans les usin0s de sous-p,.1Jduits 
<le la houille qui ;;;011t annexées aux charbonnages ou qui le 
se1·ont à l 'échéance des contrats en :!ours r<.glant leur exploi
tation par des t :ers. 

4. Sont assimilés, en outre, l<~s ouvriers d 'entreprcueurs 
partictùiers occupés à des travaux effectués en territoire con
c~dé et intéressant ,l 'exploitation proprement dite, tels que 
.creusements <le p uits. 

5. Sont toutefois exclues, celles des entreprises prévues aux 
t roisième et quatrième a.11néas, qui n 'occupent pas normale
ment cinq ouvriers. 

6. fJes omTiers appartenant à ees diverses catégories cl 'as
similés seront aclmis an hénéfices des avantages <le l 'assLuance, 
dans les limites et les condit ions déterminées ·par arrêté royal. 

7. De même un arrêté royal pourra admettre au bénéfice 
de la loi les exploitations comptant moins de cinq ou vriel's. 
(Loi du l "r août 1930. complétée par '1 'arrêté-loi du 30 mars 
J936 et par la loi du 25 juin 1937.) 
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Art. 2. - Les ouvriers ae nationalité étrangère sont suumis 
an meme régime que les ouvriers belges. Toutefois, ces ou-

. viers, ainsi que leurs ayants droit, ne pourront bénéficier des 
avantages dus à l 'intervent'.on de l 'Etat que _si les <pays d'ori
gine garantissent aux Belges des a\1antages équivalents. (Loi 
1du rr août 1930.) 

Art. 3. - Le service de l 'assurance est confié, ·ous la 
garantie de l 'Etat : 

a) Au Fonds national de retraite des ôu vriers' mineurs et 
à ses organismes régionaux, dénommés « caisses de pr~· 

voyance »; 
b) A la Caisse générale d 'Epargne et de Retraite. (Loi du 

1•• août 1930.) 

Art. 4. - Les ressources nécessah·es à la couverture Jes 
charges de l 'assm·ance sont constituées : 

a) Par les versements obligatoires des assurés et par les 
cotisations obligatoires des exploitants affiliés; 

b) P ar la contr'ibution de l 'Etat; 
c) Par l'avoir du Fonds national clc retraite des om-ricr: 

mineurs, créé par la loi du 2 Oaont 1920, mocHiée par la loi 
du 30 décembre 1924. (Loi du 1 •• aofü 1930.) 

CHAPITRE II. - Des versements. 

.Art. 5. - J .. e montant des versements des ouvriers et des 
•Cotisations des employeurs est fixé à 1 l ]>. c. des salaires, dont 
4 1/2 p. c. à charge des ouvriers et 6 1/2 p. c. à c:.hargc des 
employeurs. (Loi du 25 juin 1937.) 

Art. 6. - N'entrent pas en iigne de compte pour l'évalua
t.ion des salaires, les avantages en nature que les ouvriers 
reçoivent éventuellement de l'exploitant. (Loi du r· août 
J 930.) 

Art. 7. - 1. Tout exploitant qui a occupé un ouvri . 
, . d d d , e1 pen-

·da nt une per10 e , e u: ee quelconque est tenu a 'acquitter 
ks versements afferents a cette époque. 

,.. , 
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2. Est considéré, au point de vue des présentes disposi
tions, comme étant o.ccupé, l'ouvrier auquel 1 'e>..-ploita.nt accorde 
une allocation de maladie. 

3. Le Yersement de l'ouvrier est prélevé sur son salaire ou, 
éventuellement, sur l'allocation· de maladie au moment de 
chaque paiement. par l 'employeur qui 1 'occupe. 

4. En cas de cessation temporaiire du travail survenue en 
suite d'un accident de travail et jusqu'au moment où l 'as
sujetti a repris du service chez un employeur, le montant du 
du vers~ment personnel . est perç;u sur 1 'indemnité pàyée à. 
l 'assujeiti en vertu des lois sur la réparation des dommages 
résultant des accidents du travail. 

5. La cotisation patronale est due 'Pendant cette période 
par le patron à qui incombe la réparation de l 'accident. 

6. Si le patron a contracté pour le paiement des dites indem
riités avec un établissement d'assurance agréé, cet établisse
:ment est. tenu d'effectuer les r etenues du versement personnel 
sur l 'indemnité payée et d'en faire parvenir mensuellement 
le montant à l'employeur. 

7. Sur les cotùsations patronales et personnèlles ainsi pré
'VUes, il est prélevé pendant une période maximum de si."'< mois, 
le montant des sommes fi..xées à l 'article 12 en vue de la éons
titution de rentes- à la Caisse générale d 'Epargno et dei Re· 
traite. 

8. A l'expiration de la période de six mois ;susvisées, les 
cot isations patronales et personnelles perçues sur l 'indemnité 
attribuée pour accident de travail sont versées dans leur entiè
reté à un compte individuel de l 'intéressé qui lui est ·.mvert 
à la Caisse générale d'Epargne et de H.etraite en 2ppl:cation 
de la loi générale des pensions. {Loi du rr août 1930. ) 

Art. 8. - En vue de ce prélèvement, tout exploitant est 
tenu d'insérer dans le règlement d'atelier de son e.xploita
.'tion, une stiplillaticm additionnelle au contrat de t ravail déte~·
minant les conditions dans lcsqueiUes le éfü prélèv<.>ment sei;a 
opéré en conformité des d ispositions de la présente loi. (T .. qi 
du 1"' août 1930.) ,. 



\ 

914 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

TITRE II. 

CIIAPITRE PRElVIIER. - Des avcmtages accordé, 
a1tX assurés et de l'affectation des ressonrces. 

Art. 9. - L'assurance réalisée conformément aux disposi-
tions de la présente loi :aonne droit : 

Pour tout ouvrier qui y est assujetté : 

Par .capitalisation : 
a) A une rente de vieillesse annuelle et viagère à la Caisse 

générale d 'Epargne et de Retraite, rente réversible sm· la 
tête de la veuve; 

b) A un comrplér.,'mt <le rente à charge du Fonds national, 
réversible sur la tête -le la veuve. 

Par répartition, à charge du F'onds national; 

1° a) A un sup.plément et à une allocation au profit ci.es 
ouviiiers mineurs et des veuves; 

b) Eventuellement à une allocation au profit de la veuve, 
'Par enfant à sa charge; 

c) A une allocation, au profit des orphelins; 

d) A une fourniture gratuite de charbon. 

2° En outre, à titre transitoire, à charge de l 'Et.at 

a) Pour tout ouvrier réunissant -les conditions déterminées. 
. -à une majoration de rente; 

b) Pour t.oute veuve d'ouvrier assujetti ou pens'.onné, à 
une majoration de rente de veuve. (Loi du r· ël.OÛt l 930) . 

Art. 9bis. - 1. Les ouvriers mineurs et les veuves des 
C\Uvriers mineurs, pensionnés pour vieillesse, en application 
·de la présente loi et les veuves visées aux articles 21 et 30 
ne peuvent bénéfic:ier des avantages prévus par la loi o·énéral~ 
des pensions à charge du « lfonds des veuves et des orphelins » 
·et à charge de l'Etat, autres que 1 'intervention <le cel ui~ci 
dans la ~·ente constituée à la Caisse générale d 'Epargne et 
de Retraite. 

( 
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2. L'ouvrière des mines, peusionnée pour vieillesse nu 
titre cl 'assujettie à la. présente loi et qui justifie _égale
ment des conditions -requises pour ètre admise au bénéfice de 
la pension de vieillesse prévue eu faveur de la v<:uve d'un 
ouv~ier mineur, peut obtenfr le bénéfice de ces detLx pen
sions. mais ne petit prétendre qu'une ~euJe fois à la majora
tion ~le rente de vieillesse, à ~harge de l 'Etat, indique au
tableau I annexé à la présente loi. (Loi · du 1 • r aoùt 1930, 
.complétée par l 'arrêtP.-loi du 30 mars 1D36.) 

Art. 10. - 1. Sur le montant global des versements effec
tués conformément à l'article 5, il est prélevé, suiva.nt le mode 
et les conditions déterminés par le présent titre, les sommes 
destii.n!ées à la constitution des rentes à la Caisse générale 
d 'Epargne et de Retraite. 

2. L 'excédent des versements est affecté, concurremment 
avec ù.es autres ressources prévues à l 'article 4, à 1 'alimenta
tion du Fonds national, en vue du service des compléments 
de rente, des suppléments, allocations et autres avantages au 
,Pl'ofit des ouvriers minelli's, des veuves, des ·enfants, des 
orphelins et des invalides, ainsi qu'à la liquidation des pen
sions et allocations aux titulaires dont les droits étaient re
connus avant la mise en vigueur de la présente loi. (Loi du 
ic• août 1930. ) 

CHAPITRE II. 

Section I. - De la constitution des rentes de vieillesse . 
Art. 11. - Tout ouvrier soumis à l 'assm·ance conformé

ment à la présente loi, est affilié à la Caisse générale d 'Eipar
gne et de Retraite. Il est porté annuellemE:nt i\ son compte 
un versement dont le montant est fLx6 d'après la catégorie 
<les salaires à laquelle il appartient. (Loi du 1 • r août 1!:130.) 

Art. 12. - Chaque ouvi·ier est placé, a'après l'importance 
de son salaire réel, dans l'une des catégoi1es suivantes; le 
montant des versements respectivement aux chiffres ci-après 
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Catégorie Salaires journaliers, 

r · 
2· 
3• 
4• 
5• 
6" 
7• 

. Moins de 16 francs. 
. De 16 à 24 francs. 
. , Do 24 à 32 francs. 

De 32 à' 40 franes. 
De 40 à 48 francs. 
De 48 à 5() f rancs. 
Plus de ii6 francs, 

Versements 
journaliers 

Francs. 

Sala.ires annuels. 

0.10 Moins de 4,800 francs. 
0.16 De 4,800 à 7,200 francs 
0.25 De 7.200 à 9,600 francs 
0.33 De 9,600 à 12,000 fra ll(.:s 
0.41 De 12,000 à 14 400 francs 
0.50 De 14,400 à 17,800 franrs 
0.58 De 14,400 à 16,800 fran cs 

(Loi du 1•r août 1930.) 

Versements 
annuels. 

Francs. 

25.00 
50.00 
75 OO 
75.00 

125 OO 
] 50.00 
150.00 

Art. 13. - La dassificat10n des ouvriers s 'opère cl 'a près 
le montant du salaire par année; si, au cours de l 'année uu 
ouvrier a appartenu à des catégories différentes <le sa.Jariés 
la classification sera déterminée sur la base d'un salaire qu~~ 
tidien moyen multiplié par 300. (Loi clu 1 .. août J930). 

Art. 14. - Le Fonds national :le retraite des oun·iers mi
.neurs intervient, dès le moment i e la prise en cours cle la 
rente viagère de :1eillesse acquise à la Caisse générale cl'Epar
/gne et de Retraite, par l'octroi d'un complément 'de rente 
1égal à 188 p. c. du moutant de la ren~e annuelle acquise au 
moyen des versements effectués en !lpplication de J 'artlicfo 12 
d<' la présente loi. (Loi du r• août 1930.) 

A~. 15. - L'Etat intervient également, dès le moment de 
la prise de cours de la rente viagère clc: vieUlessc na . l' t , · 
d ' t "b t" , al ' ' l'cl oc 101 une con ri u 10n eg e a 50 p. c. du total r1e la r t · · , en c acqmsc 
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à la Caisse générale d'Epargne et de Retraite et du montant 
de l 'intervention .au .B'onds natlional. 

Cette contribution est fixée : 
1° En ce qui concerne les assm~s du sexo masculin, à 100 

p . c. pour ceu..x nés <le 1867 à 1874, à 75 p. e. pom· cem• nés 
de 1875 à 1879 et à 60 p. c. pour ceux nés de 1880 à J884; 

2° En ce qui concP.rne les assurés du sexe féminin, à 100 
p. c. pour ceux ués de 1872 à 1874, à 7G p. c. pour ceux nés 
de 1875 à 1879 et à 60 p. c. ponr ceux nés de 1880 a 1884. 

Le monta.nt ma.ximum annuel de la contribution de l 'Etat 
est fLxé à 1,200 francs. 

'r.outefois, les contributions de 50 p. c., 100 p. c., 75 p. c. et· 
60 p. c., prévues res11ectivement aux premier et troisième 
alinéas, sont majorés d 'un tiers lorsqn 'il s 'agit des ouvriers 
du fond pensionnés à partir de l 'âge de 55 ans. (Loi du 
r· août J930.) 

Art. 15bis. - Lorsque la. contribution totale de l 'Etat n 'a
teint pas le tie1·s des dépenses résultant de l 'exécution de la 
,Présente loi, tant à charge du Fonds national que de l 'Etat, la 
dite cont~ibution sera portée a.u tiei-s du total de ·ces dépenses 
f.t ·la différence sera remboursée au Fonds national. · (Loi du 
r· août 1930.) 

Art . .16. - La contribution de l'Etat est r éversible, au profit 
ide la veuve, dans les proportions fixées à l'article 18 .. (Loi du 
1 •r août 1930.) 

Art. 17. - Pour le \lalcul des rentes, les versements prévui; 
à ! 'article 12 sont considérés comme affér ents à des assuran
ees conclues par primes annuelles. (Loi du 25 juin 1937.) 

Section II. -· Destination des versements. 

Art. 18. ·- 1. Les versements effectué~ au compte d'un 
assujetti du sexe masculin SO'l'.lt affectés : 

a) A l 'assurance d'une i·ente viagère de vieillesse à son 
{Profit, prenant cours à son anniversaire à 60 ans ou à 55 ans, 
suivant que l 'assujetti est pensionné comme ouvrier de la 
surfaee ou ouvrier du fond en ve1·tu de la présente loi, ou 
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à son anniversaire de 65 ans s'il ne justiifie pas des conc1itions 
requises pour être pensionné au titre d'ouvrier mineur; 

b) A l'assurance a'lme rente viagère ·de veuve au profit 
de son épouse. 

Si l 'épouse a le même âge que l'assujetti , le montant de 
sa rente est fixé aux quotités ci-après, de . la rente viagère de 
,ce dernier : 

En cas de décès 
de l 'assujetti Quotité 

Avant 41 ans 35 p. c. 
A 41 ans . 36 p. c. 

A 42 ans 37 p . c. 
A 43 ans 38 p. c. 
A 44 ans 39 p. C. 

A 45 ans 40 p. c. 
A 46 a.us 41 p . c. 

A 47 ans 42 p . c. 

A 48 ans 43 p. c. 
A 49 ans 44 p. c. 
A 50 ans 45 11. c. 
A 51 ans 46 p. c. 
A 52 a1rn 47 p. c. 
A 53 ans 48 p . c. 
A 54 ans 49 p. c. 
A 55 ans C't plrni !50 p. c. 

Lorsqu' il y a différence d'à.ge entre l 'assnjetti et son .t·pouse, 
lo taux de la r ente est modifié confor mément à un barême 
app1·ouvé par le gouvernement; 

Lo1:sque l 'assujetti est c~lih~taire, veuf ou divor cé, le caipital 
assure en vue de la constitution de la rente prévue au b ) · _ 

, F<l. Cl 
dessus, est verse au j on s na1.1ona.l au moment de l ' adm· · , . d 

1
, , 1ss1on 

a la p ens10n e assure, ou au m.:iment du décès de l '" +, 
, ,.1 J ' ' d t J • • lllve -

res~e, s 1 eiece e a •·an . son ac1m1ss10n à la pension p 
· l ' , · , · ar con-

t.re, si assure se marie apre:; la mise à ·la pension 1 F d 
. 1 , t il 1 e on s nat10na assure even ue e.ment e service des r ente , 1 

· sa a veuve. 
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D'autre part, le Fonds national accorde éventuellement aux 
orphelins ou aux enfants à charge des assujettis décédés. } 'allo-
cation prévue am: articles 22 et 23. . 

Toutefois cette allocation n 'est a.cco1xlée qu 'au_"'C enfants et 
nux orpheli~s dont le père ou le soutien était oècupé, au mo
me1~t de son décès, dans une industrie assujettie à la présente 

loi. 

II. Les versements effectués au compte d 'un assujetti du 
sexe f éminin sont affectés à l 'assurance d 'une rente· viagère 
i1 son profit et prenant cours à l'âge de 60 ans. (Loi du 
1 .. août 1930 modifiée par la. loi du 25 juin 1937.) 

Art. 19. - 1. L 'assuré a le droit de demander la 1iquidation 
de 

0

la r ente de vieillesse acquise à son profit à par tir du pre
mier du mois qui suit celui pendant lequel l 'intéressé a accom
pli sa soixante-cinquième année. 

2. Cette rente prend cours le premier du mois qui suit celui 
pendant lequel il a int rodui t sa demande. ·Loi du 1•r août 
1930 modifiée par la loi du 25 juin 1937.) 

Art. 20. - 1. L'âge de 65 ans est abaissé respectivement à 
60 ans Où 55 ans pour l 'onvrier pensionné en vertu de hi. 
p1~sente loi en qualité d 'ouvrier de la surface ou c1 'ouvrier 
du fond. 

2. L'ouvrier p ensionné, continuant à travailler a;près son 
admission à la pension, reste ' assujetti aux. prescriptions de 
l 'article premier et tenu de subir le prélèvement sur ses sa
laires, l'employeur étant obligé, de son côté, <l'acquitter les 
versements afférents à ces derniers, conformément aux arti
cles . 5 et 7. 

3. A la r ente supplémentaire acquise à la Caisse générale 
d 'Epargne et de Retraite à l 'aide <'l es versements dont il est 
quest ion à l 'aJinéa ci-dessus, ne s 'ajoutent pas ; 

4. 1° L 'intervention du Ponds national <lont il est question à 
l'article 14 ; 

5, 2° L'intervention de l'Etat, dont il est question à l 'arti-

ele 15. . 
6. La liquidation de la dite r ente a Heu sous forme de 

paiement du capital représentatif de la valeur de cette rente 
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à l'anniversair e de 60 ans de l'intéressé, si celui-ci en fait la 
demande; elle a lieu <l. 'office à l 'anriiversaire de 65 ans de 
l 'intéressé. (Loi dri 25 jmn 1937.) 

Art. 21. - 1. La rente viagère de veuve prév ue à l'article 
18. l b, '))rend cours le premier du mois qui suit celui pendant 
lequel le mari est décédé et la liqmd~tion a lieu à la demande 
dé l 'intéressée. 

2. A titre transif-oire, ü est accordé, en outre. anx veuves 
des assurés n és <le 1867 à 1907, une majoration de rente à 

f 

charge de l 'Etat, dont le montant annuel est fixé au tableau II 
annexé à la présente loi. 

3. Ce montant pourra être modifié, p ar ar~êté royal, dans 
le cas où les changements seraient apportés aux tarifs de l 'or-
ganisme d'assurance. • 

4. La majoration prend cours à la même époqu e qnc la 
rente de veuve. 

5. La majoration cesse d'être payée dans le cas où la béné
ficiaire se remai·ie. 

6. Lorsque la pension n'atteint pa,3 840 fran cs, elle est com
plétée p ar le Fonclc; national à concurrence de ce1 te somme. 

7. V intéressée perd également le bé?16fi ce de cP. complément 
dans le cas où elle se remarie. 

8. Dans cette pension ne sont pas comprises les alJor.ations 
prévues à l 'articlo 22. 

, 9. On ente~d ~ar pension, l 'enscm ble des avantages attr ibués 
a la veu~re, a raison des versements obligatoires effectués par 
son mari en vertu d 'une des lois a 'assurance. ' 

JO. En ce qui concerne les veuves <le nationalité étrangère, 
le mont ant de 840 francs prévn ci-flessus est r a.mené à 300 
francs. 

11. ;-ies tmon~1nts de 840 franés et de 300 fran cs, prévus 
au p resen art1c e sont portrs r espectivement à 1 900 f . 
t ' 660 f · ' "" · rancs c a . rancs, pour les venves dont le mari i·e'u 111·88 

·t 
· t t , d ai au moms ren e annees e services. 

12. JJeS veuves des ouvriers qui ont <l.û ab· d 
·1 d 1 . .m onner le tra vai e a mme pour cause de maladi e e t. • 1 -

• , • < n ramant une inca 
pamte de travaiUer normalement dan s une . J t . ' -

m c1us ne a · t · à la pTésente loi et qui sont décédés dans }' ,, , cSSUJe t1e 
' annee a dater du 
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jour de la cessation effective du trava il à la mine, sans être 
titulail'es d'une allocation d'inrnlidité au ti1re de l'article 32 
de la présente loi, bénéficient des uvanta.ges prévus par le 
pr ésen t ar t icle, à la condition que leur mari n 'ait effectué 
êlUctm t ravail per som1el en dehors des industries assujetties 
1.;11tre la üate de la cessation effectiYe du travail et celle du 
décès. 

13. Les Yem'cs des ou \Tiers déo~dés (tant titulaires .J 'une 
p ension d 'invalidité, en application de l 'article 32 de la pré
:cntc loi, sur la base d 'au moins vingt années de services, 
IJénêfi C'ient de la pension de veuve, pr('Vl.le par le présent 
:nticle, quelle que soit la date du décè~ du mari. 

14. Toutefois, les veuves <les ouvriers titulaires d'u11e pen
sion d 'inv;-1 li di té sur la base d'une durée de ser vice de vingt 
v vingt-neuf années, qui, au 30 septembre 1937, b'énéficient 
drjà de la pension de veuve (sm vie), en application de la 
loi génfralc des penc;ions et de l'allocation pr évu e à l 'ar ticlë 
2J bis ck la présente loi, continuent à bénéficier dt' ce~ avan
tages aux lieu et place de ceux prévus au pr ésent article. 
(Loi du 1 °" août 1930, complétée par les lois des 22 juillet 
1931 0t 25 jnin 1937.) 

Art. 21bis - J. Les veuves des ouvrier s qui ·étaient titu
laires d 'une ])ension cl 'inva.liditr sm· la base d 'une durée de 
sei·vices inférieure à vingt années ont clroit, même si le .rnat'i 
est décédé apr ès exp iration de la p ér iode d 'un an, fixée à l 'ar
t icle p récédent à une allocation égale à la difilére!'lcc entre 
Je montant de 840 francs et le montant de la pension de veuve 
qui lem est effectivement attr ibuée en exécut ion de la loi 
"'rnfrale des pensions .. 
,.. 2. Bén éficient également de l 'allocati on pr (·vue ci-dessus, si 
elles sont admises au bénéfice cle la pension p révue par la loi 
générale, les ycuves des ouV1' iers qui ont cl fl abandonner. avant 
cl ·avoir accompli_ trente années ile serYices miniers, le travail 
dr la mine pour cause de maladie entraînant une incapacité 
de travailler normalemen t dans une industrie assujettie à la 
prrsente loi et qui sont décédés aipr ès l'expiration de la 
période d ·un an prévue à l 'nrticle préc~deut, sans être t itu 
ln ires cl \me allocation cl 'invalidi té au t itre de l 'urlicle 32 de 
la présente loi. 
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8. Les veuves visées à l 'alinéa précéden t, si elles ne sont pas 
admises au bénéfice de la pernsion prévue pai· la loi générale, 
ont d roit aux avantages pr évus à 1 'article 21 et éventuelle
ment à ceux de l 'article 22. Les enfan ts de ces veuvef.; figés de 
moins de 16 ans bénéficient, au décès de celles-ci de l 'alloca
tion p rêvue à l 'article 23. 

4. P our les Yeuves de nat ionali1Jé étrangère, le montant. de 
840 fra ncs pr évu ci-dessus est fi xé à 300 francs. 

5. L'allocation prévue an p résent ar ticle est i'L charge du 
P on ùs national ; elle est accordée sous la condition que le tra
vail personnel effectué par le mari en dehors des exploitations 
assujetties à la présente loi entre la date de sa cessation effec· 
t i ve de travail à la mine et celle <le son décès n'a pas r appor té 
ou produit une somme supérieure à celle fixée à l 'ar ticle 32 
ln p1·ésente loi . (Loi du 25 juin 1937.) 

Ar t. 2H er. - l . Les arnntages 1n·l'.·vus aux articles 21 et 
~Ibis ne sont attribués aux Yeuves Yivant sépaijfos de leur 
mari au moment du décès de ce dernier que si elles ne ren trent 
pas un des cas d'exclusion énoncés dans l 'ar rêté royal pt·is 
en exécution cle l 'article 89 bis. 

2. T_,es veuves visées à l 'ar ticle 21 ainsi que l 'ar ticle 21bis, 
vivan t s5parécs de leur mari au momen t rlu déc1~s de cc der-
11ie1· et qlli rentrent dans nn des d i1"s cas d'exclusion, ont droit 
aux avantages prévus à l 'article 21, autres 41ue ceux. à charge 
ùu E'onds national. (Arrêté-loi du 30 mars 1936.) 

Art. :tlquater. - 1. Les veuves visées à 1 'ar ticle 36ter de 
la présente loi et en faveur desquelles le~ versements prévus à 
cet article ont été effectués ont droit, à charge d u :f'ollds na
tional, à uue allocation égale à la différence entre le montant 
de 840 francs prév u à l'article 21 et le montant de la pension 
de veu rn qui leur est effecti rnment attl'ibuée en exécu tion 
~-" la loi générale des pensions, à la condition que le mari soit 
décédé avant l 'expiraiion d \m te1·mc de cinq ans vrena 

11 
t 

cours à la la date de son licenciement. 

2. Cette allocation n 'est toutefois 'lCCOL"11e'e ""lx veu · 
, , . • u: ••c ves VIYant 

separces <l.e leur mar1 au moment du décès de ce der · · 
· met que s1 

elles ne rentrent pas dans un des cas c1 'oxcl us·1011 e't , d 
· 1oncrs a ns 

{ 
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1 ·ar rêté royal p ris en exécution de l 'article 39bis de la pré
sente loi. 

3. Les veuves q1ù se remarient perden t le bénéfice de c.ettc 
all ocation . . 

4. P our les veu ves de nationalité étrangèr e, le montant de 
840 francs p révu ci-avant est. ramen é à 300 francs. 

5. L 'application de la présente disposition est réglée par 
anêté rGyal. (Loi du 25 j uin 1937.) 

Allocations pou r enfant. 

Art. 22 . . - Il est accordé annuellement à la veuve une 
allocation par enfant âgé <le moins L1e 16 ans, dont l'assmé 
a:sumait effectivement la charge. 

Cètto allocation est fixée : 

à 630 franc~ pom chacun d<,s quatre premiers enfants; 
à 720 francs p nr enfant quand il y a cinq enfar,ts; 
à 810 francs par enfant quand il y a six1\')nfants; 
à 900 francs par enfant qmtnd il y a sept enfants; 
ù 990 francs par enfant quand il y a fruit enfants et plus. 

Cette aUocn tion n 'entl'c nas en ligne <le comp te pour la 
f ixa tion du montnnt de la .pension de la veuve, prévue aux 
m·ti cles 21, 24 et 30. 

Elle est payée, é,·entuellement, ?t la personne ou à 1 'insti-
1 ut.ion q ni assume J a cha1·ge clcs P. nfants. 

Un tiers des dépenses i~ésultant de ! 'application <lu pr·é
sent article est couvert par un subside de l 'E tat. (Loi du 

23 juin 1937. ) 

Art. 22 bis. - L f_,cs veuves qui se trouvent dans les co~
clitions requises pour bénéficier de l 'a lloc~tion pré~ue aux art1-

J •>1 bis et 21quater de la présente lm ont drolt, en outre, ces "" 
1 

. 
1 ,. ei1fan ts a' "'r.~ c~c· moins de 16 ans c ont le man assu-vout· e.~ "' ,. .l , . , ' . 

't ffectivement la charge, à une allocatrnn egal e a la d1f-
ma 1 c . , , l' · 1 29 
f , ei1ti·e le 1nontan t des allocat10ns prevu a ·al't1c e ·"" · cren ce · · . . . 
t l on tant des allocations qm leur sont effectivement accor-

<' em ' · dl]" ' ' ald dé·es pour ces enfants en execut1on e a
1 
0.1 g~ner,de 1~s Pt~n1-. ~"s IJI'éJ' udice tout efois de l 'app ica.t1on e ar ic e S1011S Su.u 

30his de la présente loi. 
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2. Dans le cas où lr;s Yeuves visées aux article ~lbis et 
2lquater sont privées du bénéfice de l 'allocation dont il 
est question à ces articles ponr le moti E qu'elles rcn1.n·nt dam; 
un des C'as cl 'exclusion énon cps dans ! 'arrêté royal pris i'n 

ex-écution de 1 'article 39bis, les enfants de ces Yeuvcs on1 
droit au bénéfice de l 'all ocation prévue 11 u présent article si_ 
le mari, au moment de son décès, en asumait effcctivcmeHL 
la charge. 

.3. Les avan1ages P1:'évus an présent article sont à elwrgé 
de l'Etat à concurrence d 'nn t.iers et à charge du I•'onds natio
nal à concruTence de deux tiers. 

4. Pour cc qui concerne les intéressés de national ité étrru1_ 

.gère', ce~te disposition ne porte pas préjudice à l 'appliration 
de 1 artic~e. ,2 de la présente loi. (Arrêté-loi <lu 30 janvier 
l 935 mod1f1c par l 'anêté-loi du 30 mars 1936 et 11ar la loi 
du 25 juin 1937.) 

Art. 23. - 1. En cas de décès des deux époux, il est accor 
cl(> au xcnfants de moins de 16 ans dont ils ont assumé la char
g-e, une allocation annuelle de 720 francs. 

2. Dans le cas où l 'assuré a assumé seul la charge d 'un ou 
<le plusieurs enfants, ceux-ci bénéfi cien t.. au décès de leur 
soutien, <le l 'allocat.ion prévue à l 'aliné~ précédent ;iusqu 'à 
l 'il gc de 16 ans <)CComplis. 

3. L'allocation est due à partir du premieL' d . . . _. l · u mois qur 
suit ce u1 au cours duquel s'est produit le décès du soutien. 

4. Elle est payée à la personne ou à l 'institution qui assume 
hi charge des enfants. 

5. Un tiel's des dépenses _résultant du présent article sera 
couvert par un subside de l 'Etat. (TJoi du 1 •• août 1930.) 

Art. 23bis. - -. Lorsque la veuve bénéficiant 0u en a . ·t 
c1 1 , 'f' . 1 ' l 0 1 e Jcne JCier ce 1 allocation puévue à l 'article 22b. · cl ,. .' cl' , . ~ Is c1- essus 
'ient a eccder, les 01·phelms ao·és de moins de 16 
cfroit ' Il · , "' ans ont a une a ocat10n egale à la différence entre 1 
~.e ! 'allocation pr~vue à l 'artile 23 et le montant c~ i~1,:~ta~~t 
t1on pour o1·phelms dont c"s e11fants ., , 'f· . oc:a. . ~- )Clle ICJent e:ff f , 
ment . ~u t r tr~ <le la loi générale des pensions. ec ne-

2 Les enfants qui hénéficient de l 'all t ' , 
J . , 1. , oca 1011 prevu 
oeuxrcme a mea de l 'article 22bis t , e au 

, on cgalcment droit, an 

I 
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décès de leur mère, au bénéfice des dispositions du présent 
art icle. 

3. T1es orphelins âgés de moi11s <le 16 ans dont ] 'ouvrier 
é1ssumait seul la charge effective ont drnit, au décès de celui
ci an bénéfice de l 'aJlocation prévue an premier alinéa, il la 
condition que le travail personnel que cet ouvrier aurait 
effectué ei1 Llehors des exploita.Lions a~sujetties à ln présent e 
loi, ent.rc la date d e sa cessation effective de travail à la 
mine et celle rle son déc.ès, ne lui ait pas rapporté ou produit 
une somme supérieure à celle fixée à l'article :32, alinéa 20. 
de la présente loi. 

4 . L'ouvrier visé à l 'alinéa. précédent est celui qui ne jus
tifiait pas de trente années de services miniers et qui, titulaire 
Oll non d 'une allocation d 'invalidité an titre de ] 'article 32 
de la p1•ésente loi, a abandom1é le travail des mines pout· 
Muse de maladie entraînant une inca.pacité de trav~ill er nor
malement dans une ù1dustrie assujettie à la présente loi. 

5. Les avantages p révus au présent article sont. à charge 
d<' l'Etat à concurrence d 'un tiers et à charge du Fonds ~ia· 

tional à concurrence de cfoux tiers. 
6. Pour ce qui concerne les intéressés de nationalité étran

gère. cette disposition ne por1e pas pr6judice à l'application 
<le l 'article 2 de la présente loi. ·(Arrêté-loi du 30 janvier 
J 935 compl6tié par l 'arrêté-loi du 30 mars 1936.) 

Ar t. 23ter. - 1. Les avanta~es prévus aux articles 21, 
21bis, 21ter, 22, 22bis, 23 et 23his ne sont attribués que si le 
mari ou le père a été occupé ef-foctivement pendant au moins 
un an clans une industrie assujettie. 

2. Us sont attribué sans condition <le durée de services 
clans le cas où le mari ou le père est décédé des suitr.s d'un 
accident de travail. (Loi du 25 jnin 1937.) 

Art. 24. - 1. La veuve cl 'un ouvrier mineur qui a été assu
jetti . à la loi du 30 clrcembre 1924 ou à la présente loi béné
ficie, à l 'âge. de 60 ans accompfü, de la majoration à charge 
d<' l 'Etat prévue au tableau I -D. annexé à la -présente loi, 
concurremment avec la inajora.tion pr6vue au tableau II. 

2. Il lui est accordé, éventuellement, un supplément de 
pension à charge du Fonds natioual ·égal à la, cljfférencc 
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entre la pension et la somm~ de 3,000 francs, cla nR le cas 
où la pension n'atteindrait v ux ce montant . 

3. Dans le cas où la pension dépasse ce montant de 3.000 
francs, le sur plus est acquis au Ii'onds n ational. 

On entend par pension, l 'ensemble des avantages attri
burs à la veurn en raison des versements oblign.toire>i effec
t nés par son mari, on ses maris en cfü; Je 11 1 aria~es successifs, 
en ver tu d \me des lois d 'assurance. 

L'attr ibution de la majoration à char ge <le l 'Etat et du 
supplément à char ge du li'onr1s National est subrn donnée a ux 
conditions ci-après : 

1° l~ue le mari soit mort })Cnsionné ou réunissant les con
·d itions pour obtenir la pension de vieillesse; 

2° Que la Yetwe ait été unie à un ouvrier mineur pendant 
au moi ns dix ans, même par des mariages successifs. 

6. La ,·etwe qui se remarie perd son droi t au bénéfice des 
avantages prévus au présent article; elle r ecouvre son droit 
pn cas <le nouveau veuvage. 

7. Pour les veuves de nat ionalitJé étrangère . qui ne peuvent 
bénéficier des avan tages à charge de l 'Etat, l.t somme de 
3,000 francs est ra.menée à 2,040 francs. 

S. 'r outefois en ce qui concerne les. veuves <les ouvl' iers 
pcnsiounés en vertu de l 'a r t icle 36 ou 36bis de la. ]ll'ésentc 
loi, leur pension est réduite de 100 .francs pa r irnnéc de ser· 
vices du mari faisant défaut pour pal'fail'e le nombre de 
t ï'ente années, sans que toutefois lcLU' pension puisse éil'e infé. 
~·ieure à 2,100 francs. 

9. E n ce qui concerne les veuves de nationalité étrangère 
dont le mari était pensionné en ver tu de l 'a.rticle 36 ou 36bis 
dP la p l'ésentc loi, leur pension est réduite de 68 francs pat· 
an nre de setvices du mari faisant défaut pour parfaire le 
nombre de trente années. (Loi llu 1° .. aoftt 1930, modifiée et 
complétée par la loi du 25 juin 1937. ) 

Art. 25. - 1. Les avan tages p révus à l'ar ticle p1écMent 
sont accordés à la veuve t1' nn ouvr ier mineu r qu i a été assu
jetti à la loi du 30 clécem br~ 1934 ou à la présentr, loi, lot·s
qu 'elle attei nt l 'âge de 60 ans accomplis, à la üiplc condi 
tion suirnnte : 

-
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1° Le mari doit avoir travaillé tren te ans au moins clans les 

illdustries assujetties; . 
2° l e mari au moment de son d ücès. devait être ou occupe 

dans {es it;dt;st ries assujetties ou ' titulaire cl 'une pension d 'in
Yalidiié accordée en ver t u de la loi du 30 décembn · 1934 ou 
de la puésen te loi ou licencié par suite de . cr ise économique 
ou d 'abandon de l 'exploita Lion qui l'occupait. 

3° La rnuve doit avoir été unie ù un ouvri'3r minetu· pen
dant . .-Jix ans, même par des nrnriages succc~si fs. 

2. Les a vautages pr évus it l'article précéde:1t µour les 
veuves <les ouvriers pensionnés en vertu <les a r ticles 3G ou 
36bis sont accordés ù. la veuve d'un ouvrier mineur qui a été 
assujetti à la loi du 30 décembre UJ24 ou à la µrr~c.mtc loi, 
Joi·Rqn 'ellc attein t l 'iige de GO ans accom.plis, à la tri plc con-

dition suivante : 
1° Le ma.ri. doit avoir travaiÙé vingt ans au moms dans 

l e~ industr ies assujetties; 
2° Le veuve doit avoir été unie ù tm ouvi:ier mineur pen-

dan t <lix ans ,même par des mariages successifs;_ A , 

~0 Le mari au moment de son décès, devait etre occupl! 
dan& une incl

1

ustrie assujettie ou être t itulaire <l ' une pensioil 
d 'invalidité accordée en ver t u de la loi ùu 30 ùéccm bre 1924 
on <le la p r ésente loi on avoir été licencié pa.r sulte de crise 
économique ou d 'abandon de l 'exploiLation qui s 'occupait. 

3. Toutefois, en ce qui concer ne les veuves d 'otwriers licen
cié~ visés ci-dessus, il est exigê que le mari soit décédé avant 
! 'expiration c1 'un terme de cinq années prenant cours à la 
date J e son licenciement. ' 

4. Les veuves v1sces au dernier alinéa de l 'ariicle 21 de 
h présente loi obtiennent , lorsqu 'P.lles at teignent l'àge de 
60 a.us le bénéfice du présent ar ticle en r emplacement de la 

· 
0
' <le survie accor dée eu application de la loi générale 

pens10 . , , ' . l 21b· , 
des pensions et de l 'allocatwn prevuc a l art1c e is, tic 

Jn prése11tc loi. . . . , , . 
r:: L' veuve qui se remane perd son droit au bcnefice d~s 
ü. a .. pi·r.,rus au p1fése.nt article ; elle recouvr e son droit 

avanta0 es " u·r·, 
'OÙ uveall veuvage. ( l.JOi clU l°r l.\Ollt 1930, IUO l ï ee 

en cas e no .. 

t le'te'e J':.ll' 1:.t loi dn 25 JUID 1937.) e comp 1 
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Art. 26. - L 'avanta~e prévu à l'article 21, SL"<teme alinéa., 
<>i celui prévu à charge du Fonds national anx articles 21 bis 
et 21qnate1· ne sont attribuables que s'il n 'y a point eu 
divorce ou séparation de corps prononcé aux torŒ <~xclusifs 

de la femme, et si le mariage est de cinq ans a u moins anté
rieur · à l 'époque où les versements out cessé cl 'être effectués 
an compte individ ud <l'assurance par applicution de la loi 
<l u 30 cléccml>re 1924 ou de la p 1·ésm1tc loi, toutefois, aucune 
eonclit ion de durée de mariage n'est exig ible s'il existe au 
m oment du décès du mari un enfan t né des conjoints on un 
enfant dont 1 'assuré a assumé Ja. char ge. ( Loi du l "' août 
1930, modifiée par l 'arrêté-loi du 30 mars l!:l36 et par la loi 
du 25 juin 1937. ) 

Art '27. - 1. Les Yeuves <les ouvriers mineurs qui bénéfi
cient d "tmc pension en vertu des lois coordonnées par arrêt\: 
rora 1 <lu 30 août 1920 r eçoivent en remplacement de cet te 
pension : 

1° l·ne indemnité à eharge <le l 'Etat égale à la majoration 
tle rente de vieillesse p révue au table ID, annex3 à Ja pré
sc:nte loi; 

2° rn &npplément ù eharge du F onds ïrntional érral à la ]if'-
f , l '" d . , ' 0 

( crenee entr e m emn1 te a charge de l 'E t1 t prévue ei-dessus 
et la somme de 3 000 fran cs. 

2. Les mêmes avantages sont acrordés nnx v , . d . . . , . cm es es ou-
vriers mmeurs qm, a partir de la cise en virr , d 1 , 

' l . ,' . 1 . . . oueur e a pre-
Sl ntc 0 1, i elm1ront es eond1tions 1·eqt11· "'e, 1 , , . . . . . . ,, s pour )eneficier 
des d1spos1t1ons des dites lois coordonnées 

3. l 1es vcu ,·es qui se r emariePt perd t 1 
avantages prévus an présent arti~le llen 1 eurs droits aux 

; ~ es es r ecouvren t 
eas rie nouveau veuvage. (Loi du 1., août 19 ... . , en 
romplétée par la loi du 25 juin 1937.) 30, modifiec et 

Al't. 27bis. - 1. Les veuves visée . . . 
vivant séparées de leur mari au ms aux ai t1cles 24, 25 et 27, 

. . oment du dé ' a 
mer et qui ne rentrent pas dans tm de , ces e ce der -
cés dans l 'arrêté royal pr is en . , ~ cas d exclusion énon-
1 t. 'f" . J execu t10n de l' t" 1 Jt'11<' 1<>1r11t oes avanta!res prévu 31· . 1c e 39bis 

~ D l , ,, s aux susdits ai' l ' .... . ans e cas ou elles rentre t d · · r ic es. 
J . n n ans un dn<> a· 

c us10n, e es ne peuvent p11étend . ' "" 1ts ca~ a 'ex-
Ie qu au brnéfr·e· d t " es ren es 
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produites par les versements àu mar i et par leurs versements 
.p ropres. ainsi qu 'à la mnjo1·at.ion de dente à charge ae l'Etat 
:prévue au tableau I annexé à la loi et ce à par t ir du moment 
où elles atteignent l 'âgc de 65 ans. 

3. U at.tribution des ava ntages prévus à l 'alinéa. précédent 
entraîne la déchéance du droit au · bénéfice des dispositions 
cln delL';:ième alinéa de l 'ar1·icle 2lter de la présente loi. 

4. Par dérogatüm à l 'alinéa 2 du· présent a~·ticle, les veuves 
visées à cet alinéa et qui jouissent d e la pension de vieil
lesse en application des ar ticles 24, 25 ou 27, reçoivent. 
en r emplacement de cet te pension, le bénéfi ce . des avantages 
prévus à cet alinéa 2. (Arrêté-loi du 30 mars 1936.) 

.Al't. 28. - 1. Les vet1ves des ouvriers mineurs qui béné
ficient . de 1 'allocation en vertu ùes dispositions prises en 
cxl>cuf.ion de la loi du 9 avril 1922 reçoivent, en remplace
ment de cet avantage tme allocation annuelle de 1,320 francs, 
à eharge du ] 'onds nationëLl. 

2. Le même ;.wan tage est accordé aux veU\:es des ouvi·iers 
mineurs qui se trouveront da11s les conditions requises pour 
bénéficier des dites disposit ions, à par tir de la mise en vigueur 
de la présente loi. (I1oi du rr aofat 1930.). 

.A.1·t. 29 . - 1. Les ve t1ves des ouvriers mineurs qui bénéfi
cient d 'une allocatio11 en Yertu des dispositions prises en 
exécution de ! 'ar ticle 22bis de la loi <lu 30 clécem hi:e 192-1 
r eçoiven t, en remrplaccment de ces an:.ntages, tme allocation 
de! 840 francs à charge du P onds national. 

2. Ce~ Yeuvcs bénéficien t, en outre, de l 'alloeation pom 
enfant, prévue à ! 'article 22. 

3. Les orphelins de ces veuves bén fficient de l 'all0cation 
prévue à l'article 23. 

4. Les mêmes avantages sont ucrordés aux vem-es qui .à par
t ir de la mise en vigueur de la présente loi. justifieront des 
ronditions reqtùses pour bénéficier des dispositions prises en 
exiécution de l 'art icle _22bis de la loi du 30 décemhre 1924. 

5. Toutefois, ces avantages ne son t accordés qu 'à partir du 
premier jour du mois qui suit celui de l 'introduction de la 

demande. 
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6. _Eu n te de permettr e à ce.:; veuves d e bénéficier à l 'â"'e 
de 60 ans de la contribution de l 'Etat J>révuc ])ar l" 10 · , "', . .-.. i gene-
ralc des pensions le Fonds national v<wscra annuellement ' 
1 C . ' , J l'E a a aisse genera e c pargnc et de Retraite :ru profit d 
intéressés, la contribut ion prévue à l 'ai-ticle 26 de la dite l~~ 

7. Bé~éficient . des a:rantages prévn au présent ar ticle, les 
veuves ctes ouvriers mmeurs qui, au moment de leur décès. 
étaien t occupés <lans un charbonnage, antér ieurement au 
1'" janvier l 925, ap1·ès avoir ét~ occupés pendant au moins 
tr~nte am: dans les eÀ"})loitat ions minières, à l 'exclusion toute
fois des veuves dont le mm·i est décédé à la suite d 'un acci
dent de travail. 

8. Les veuves visées au p1-~sent art1"cle a(lnii·se l , ' f . . . . , s au )ene 1ce 
de la pension de vieillesse en application de l 1 · , , . L 
d 

. . b ' ,f. . d a 01 genciae 
es pensions, ene icient 'une allocati"on d •20 f , • < e -:1: rancs a 

charge du F onds national ; elles bénéfi cient t . d l ' 
1 t

. , , , en ou re e al-
oca ion pour enfant prevue à l 'ar t icle 22. ' 

9. Les orphel ins des veuves visées au présent ·t · 1 b ' , 
! . t <l 1' ~ . , a1 ic e ene-

1
19c31eOn ed, . f .~ ocatioln lp~-evue à l 'arti cle 23. (Loi du l"' août 

, mo 1 ice ~ar a 01 du 25 juin J 937.) 

Art. 30. - 1. Les veuves qui bénéfir.ient d 1 - . 
J ' e a maJorat1011 
oc r c11te prévue à l 'article 2J c1 1 1 · ] , . . , . e a o1 <. u 30 dcccmbi-e 19?4 
rcç01 vent, en 1 empl<tcement de cet •tvanta . 1 . '""' 

< gc a maJorat· ' 
charge cle l'Etat prévue au tableau II an _, , l · , ion a 

n E < ncxc a a prcscnte 1 . 
~. • n remp lacement de la maJ·orat · · · oi. ion pour enf t , 

par la loi du 30 décembre 1924 elles b ' 'f· . an pr evue 
, , l ' . cne ic1en t de l 'all t" pi·evue a artrnle 22. oca lon 
3. Dru1s le cas où la p · ens1011 comprenant l ' 

avan tages, non compris l 'all ocatio ensemble des 
d i t 

.b , , 1 • n pour enfant pr· ' . 
essus, a r 1 uce a a veuv13 cm rais c1 evue c1-

toires effectués par le mari c-\U "'•eI'otn des versements obli1ra-
. · , ' u 'un 1 · d ' " 

n ·at temt pas 840 fruucs, elle est corn 10t , e 
01 

asi:.ur ance, 
tional à concurrence de cette somme p ce par le F onds u a-

4. Toutefois, pour les intér"'ssc' ·cl "·. es e n . t i · 
lu somme de 840 francs est i·a~n , a iona ité ·étrangère 

, < cncc à 300 f . ' 
5. Les epouses des ouvi·iets . . i ancs. 

. . · mmoui·s 1 ,. , 
<le la 101 du 30 <lJécembre 1994 b' 'f: . )ensionncs en vertu 

. 
1 

. '""' ene 1c1ent . d , , 
man, ces avantuges ci-dessus. (L . d .• , ., ~u eces rie leur 

01 u .L aout 1930.) 
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Art. 30bis. - 1. Si l 'assuré est décédé des suites d 'un acci
dent de travail, le montant des avantages uccordés à la veuve 
et aux enfants en cxécut iun de la présente loi (y compris 
les :ùlocations pou r enfants) est éventuellement Téduit dans 
la mesure nécessaire pour fixer l'ensemble des avantages attri· 
bués à la veu ve, a u t itre <le la présente loi et de celle sut· 
la i;éparat ion des dommages résultant d 'un accident <le t ra
v2il, au..'{ deux t iers :'lu salaire -lu mari :rn com·s de l 'année 
•qui a p1·écédé le décès, lorsr:tn 'il y a à charge de la YeUVl! 
moins cle deu..'{ enfants àgés de moins d e 16 ans et aux trois 
quaits du montant du i:;alaire lorsqu 'il y a à ~harge de la 
Yeuve ùeux enfa nts et plus, âgés <le moins de 16 ans. 

2. De même. quelle qtle soit la cause du décès de l 'assuré 
dans tous les cas où il est accordé dey, allocations familiales 
e ll exécut ion d e le>. législat ion sut· la matièr e, du chef de l 'e}..-ÏS
tence cl 'enfa nts pom lesquels il ::loit être également servi des 
allocations prévu es à l 'ar t icle 22 de la présente loi, le mon
t ant de ces aernièrcs allocation i:: est r éduit du montant des 
allocations familiales déjà accordées. 

3. Par dérogat ion aux d ispositions de la loi du 4 ~oût 1930 
sur les allocations familüùes, le F onds national est subrogé 
aux droits des bénéfi ciaires des avantages prévus par la dite 
loi dans le cas où le.;; int él'Cssés ne soll icitPnt pas eux-mêmes 
1 '11ttributioi1 des alloC'ations familiales auxquelles ils p euvent 
préendre. (Arrêté-loi du 22 rl écmnbre 1934, complété par 
! 'a rrêté-loi du 30 janvier 1935 et par la loi du 25 juin 1937.) 

CH A P ITRE III. 

!Jes 1w1,joratio11s rle rente, sitppléments de pension 
et allocations 1m profit des ouvriers mineurs viwx 

et des invalides. 

Art. 31. _ 1. Indépendamment des avantages de la capita
lisation prévus à l 'art~cle 14: tout o_~lV~' i~r admis à la pen~i~n 

1 
.t , cJ

1
ai·o-c de 1 Etat a la nHtJotat10n de rente de vic1l

a c roi a · o 

1 
' , .n·le ·iu tableau I annexé à la présente loi. 

esse vre.. < , , • 

Il b
, ' f .cie en outr e, c1 un supplcmcnt de p ension annu el 

2. ene I ' . , l ., l J -.cf, , 
1 

Fonds nat10na.l cga a a ü ll" C'r cnce entre le mon-
a char ge eu · 
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tant - correspondant à son cas - indiqué au tabl<'au ci-après 
et les divers avantagr.s qui lui sont attribués en J'aison des 
versements obligatoires effectués en Yertu d'une des lois d 'as
surance, non comprise la rente supplémentaire prévue à l ' ar
ticle 20, mais y comiprise, éventuellement, la rente _de vieil
lesse - à 65 ans - constituée au profit de l '·épouse en vertu 
des ver sements effertu"'s par le mari sous le régime de la loi 
du 30 décembre l 924 : 

8. 5.100 :francs pour les intéressés mariés ne travaillant plus; 
4. 4.00fl francs pour les iutfrt•ssés célibataires, veufs ou d i

vorcés ne travaillant plus; · 

5. 3_504 francs pour les iutérei::sés mariés, travaillant en
core; 

6. 2.400 frélncs pour les intéressés célibataires, veufs ou <1i
vorct6s travaillant encore. 

7. E st considéré. comme ne travaillant plus, le pensionné à 
qui son t ravail personnel, quelle que soit la nature de ce tra
vail, ne rapporte pas ou ne produit pas plus de 450 francs 
par mois. 

8. Le conseil cl 'administration du Fonds national peut, par 
un r èglement approuvé par arrêté royal , modHicr le taux de 
450 francs prévu ci-avant. 

9. L es avantages prévus ci-dessus à charge ùe l 'E tat et du 
P onds national sont accordés à ! 'ouvrier. qui justifie d'au 
moins trente années de ser vices clans les mines et qui a été 
occupé jusqu 'à l'âge 1égal de la retraite dans les exploitations 
assujetties à la présente loi, sauf les exceptions prévues aux 
articles 33 et 34. 

10. L'âge de la r etraite est fixé à 60 ans accomplis; il est 
a baissé à 55 ans vour l ' intfa-essé qui a été occupé dans les 
travaux souterrains pendant au moins trente ans. Il est abaissé 
égale-men t à 55 ans pour les machinistes cl 'extraction qni ont 
été occupés à ce service spécial pendant au moin"1 trente ans. 

11. Toutefois, les intéressés qui, au ronrs cles dix aim ées 
qui p récèdent l 'âge de la t·eti-aitc n 'ont pas étÔ r égulièr emeHt 
occupés clans 11ne inc1ust1·ic assujetti e et ciui ont exer ce' 

, . 1111 
autre mct1cr. n11c autre profession ou una ·ictivitn quel 

• • • v ' v conque 
en dehors des chtes mdustr1es, ne pourront prétendre au béné-

• 
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fice des dispositions du pr ésent article que s'ils réumssent 
les conditions qui seront fixées par arrêté royal. (Loi du 
1 . , août 1930, modifiée et complétée par l 'arrêté-loi du 30 jan
vier 1935 et: par la loi du 25 juin 1937. ) 

Art. 31bis. _ l. P ar dér ogation à l 'a1:ticle 31, le _ montai:~ 
de la pension prévue à cet article au profit de l 'ouvi.·i~r ~ar1: 
ne travaillant plus est port:é à 6,300 francs ·pour l 'mterr.ssc 

C
nsioimé en qualité d'ouvrier d u ;ond en vertu de l'article :n. 

lJ , ' l ' l ' , ' ' 2. La di fférence. ent re. la pension prcvu\l a a mca prec 1~-

dent et celle p révue à l 'al'ticle 31, soit l ,20(J francs, est sup-

por tée par l 'Rtat pou!' les ~le1Lx t~e1·s. , . , . . •. 
3. Le montant de la pernmm r i 1 vu a l a1·t1cle ~1 pour les 

ouvriers t·é! ibata Î!"t'S, yeufs ou <l ivorcés ne trav~lillant pl us, 
est porté à 4,308 francs pom· l 'intére~é pensio1mé en qualité 
cl ·ouYrier d u fond en vertu de cet article. 

4. La {lifférence entre la pension p révue à ! 'article 31 et 

11 ' e a' l 'alinéa précédent soit 300 francs, est suppor-ce e p revu ' . . , . 
, l 'E t t (Loi du 1°' août 1930, mochficc ~ par 101 du tee par a . 

25 juin 1937.) 
Art 31ter. ·_ P our les mineu l's pe:nsionnés, de_ national it{• 

étran•~ère. bénHic:iaires des tlispositions de·· ar~1cles 31 et 
31 bis o qui ne peu vont p rétendre a1Lx a yantages a c·harge de 
' OO ~ 008 3 504 9 400 6 300 et 4 308 ] 'Etat, les sommes de 5,1 , ':t, , , . , ""' • ' • . ., ' , , 

francs ind iquées aux di ts articles 31 et 3lb1s, sont ramencs 
respectivement à 2'.4?0, 2, 058, 1,350, l ,050, 2,808 et 2,052 

francs. (Loi du 25 JU111 1937. ) . . , 
, 1 Tout ouvr ier minc11r ayant été assuJett1 a la 

Art. 32· - ·b J.994 ou à Ja p résente loi qui a abanJ onné 
loi du 30 déc<'m ~et J""e n1a l·1<li•• cn t~·aînant ~me 'incapacité <le 

, 1 ar su i e Ci ' ' ' · • • • 
le tra v.ii P 1 t <lans une industrie assuJetüc obtient, 

11 . norma emcn ' . . 1 1 
traYa.1 ei , ] national, une pension cl'invab clité L ont e 
1. charge du F one . 
' t f - ~ ~ comme slll t : 
montant es i x~ : ~ oit nier du fond : 210 franc::. par 

I i' ·esses ma i ils, , d 
2. 1° n ci . · ,.1 ·ustif ient J 'au moins quinze annees e 

, cl crVlce s i s J ··1 . annce e 5 ' 170 francs par annéP. de servrn<!s s l s JUS-
services au fond et . lz· e années clc S('rY iccs au fond ; . s de qu11 " . 
tifien t de mo111 : , ouvriers ck su l'face ou ouvr iers , és ma u cs. , 

3. 2" Int.cress "ond et à la surface, mais n a~·ant pas 
nt "'té orcupf $ au r 11ya , ' 
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vü1gt années de service au fond : 17G fra ncs par année de 
services; 

4. 3° Intéressés célihata ircs, veufs ou divor cés, ouvriers du 
fond : 143 fr. 40 c. par année de services, s 'Ùs justifient 
d 'a u moins vingt années de services au fond et 133 fr. 60 c. 
par année de services, s'ils justifient de moins de ving t, années 
de ser vices au fond : 

5. '±0 Intél'essés ci!libata ircs, veufs ou divorcés, ouniers rle 
surface ou ouvr iers ayant été occupés au fond et à la surface, 
~iais n 'ayant pas vingt années de services a u fond 133 fr. 
60 c. par année de services. 

6. Les intéressés qlù ont été •occupés au fond et à la sur
face doiven t, au moment de l 'intro<luction de leur demande, 
faire connaître leur <lésir d 'obtenir, soit une pension C'alculée 
au prorata des services effectués au fond, soit au prorata de 
l'ensemble des ser vices (fond et surface). 

7. L e max imum de toute pension d ïnvaliëlité est calculée 
sur la base de t r ente années de services. 

8. L e montant annuel de la dite pension ne peut -- toute
fois - être inférieur à 3,200 francs. 

9. Ce montant de 3.200 francs est ramené à 2,560 fra ncs 
pour les intél'essés de nationali1Jé étrangèr e. 

10. L a pension p r évue au p résent articfe n 'est cependant 
accordée que si les conditions d'âge et de durée de services 
indiquées ci-après sont remplies : 

11. L 'intéressé âgé de moins <le 40 ans doit justifier de 
dix années de services au moins ; 

12. Celui âgé de 40 à 44 ans doit justifier <le douze années 
de services au moins; 

13. Celui âgé de 45 à 49 ans doit justifier d e quinze aimées 
de services au moins; 

14 . Celui âgé de 50 à 54 ans doit justifiei· de dix-huit 
années de services au moins ; 

15. Celui âgé de plus de 55 ans doit j ustifier de vingt 
années de services au moins. 

16. Lorsque l 'intéressé a travaillé alternativement dans 
les mines belges et dans les mines se trouvant dans un p ays 
avec lequel une convent ion a ét é con C'luc en matière de r e-

• 
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traite des ouvr iers mineurs, les sen rices effectuiés dans les 
m ines de ce pays ent rent en l igne de rompte pour la justi
fi cation des minima de ser vices pr évus ci-dessus, mais l <: mon
tant d e la p<':ns ion d 'invaliëlité n 'est fixé qu 'en f~nct.ion de 

l cl . ' e des services miniers belges, et cc sans egard aux a ure . · t 
· · d 3 200 et 9 400 francs dont il est question c1-avan . JTI!ll lnla e , '"'' 
17. Le bénéfice de~ dispositions du prés~n~e art:iC'~e n 'est 

d , e l)our autant c1ue la demande soit m trodm te dans accor c qu . 
] n d ' l · . d· d eux ans à partir de la date de la eessatwn effec-

l e ai o · cl · · · 
· d t ·a i·1 ~L la mine ou dans une rn ustne af:.SUJeitt1e. lï ve u ra' ' ' . , . 

18. Le délai ·de deux ans préYu c1-dessns cs.t regalement .app~t
cable aux demandes qui on t été introduites à part ir du 

l " ja11vier 1935. , . . . 
19. La pension cl ' invalid ité prend cours a ~.ar~11· <l~ ·1n ·:mier 

· d · ti i suit celui pendant lequel 1 m teresse a m tro-Jour u mois q 

dui t :>a demande · . . , , . 
· · ut être ret1rce à nn m ter essc a qm son 20 Cette penswn pe . 

. . 1 ll " Ue soit la nature de ce travail rap· travai l p6rso1rne ' que e ' t . • 

p orte ou produit plus de 450 f rancs par ~~1s. . . , . . . 
. d as la pension cl m vah dite sern i es-

21. Toutefois, ans ce c ' , o· ('f . • lus de 450 francs 
tituée à l ' intJéressé qui aura cesse de .,a.,neL P . 'il . 

. s '1·1 "T>porte la IJrenve que les prestatwns ql~ a 
pal' mois " , r 1 u ont r n 'infi rment pas les conclusions mec ica e8 q i , , 
accon:p l1eess or <>"an ismes j urirl iction nels à lui accorder le benc-
amenc · " 
'f . d cette pension. . .. 
ice e . 1 · d . ·stration du I•' onds natwnal peut , 

L conseil c a m1m ' . . 1 . 
22. e · , par arrêté toval modifier e taux , . o-lement a J)JH"OUV(' ·, ,' 

Jlêll' un re.,, . a· , au x deux alinh~ preccdents. 
0 .r· es in iquc c - d 1 

d e 45 J l'llll . , .. a ni lcsqculles l ' incapacité c· t rava1 
23. L es modahtcs su~~ ! ~ sont fixées par ar rêté royal. 

. , e et eon tro le . - . , 
est déiermJ11C' , tout invalide qu i ne peut pre-

94 E n vue de pcrmett~·e. lal ~se en vertu de l 'ar t.iclc 33 ou 
,_, . . Il de v1e1 e::s ·u 

tendr e à la pens.!O 1 ·~sente loi, de bénéficier, lorsqu 

Ù ' l 'a rticle 33 bis . de a Jp,1cla con tr ibut ion de l 'E tat. prévue 
l . 6~1 ·1 ns c . 1 

· t l 'âcre <le • • ' · 5 le F o1Hls 11at1011a verse 
at.tc111 o , 1 <les penston ' d R t .t 

l loi o·éncr<.t (' ' , . 1 d 'E pn nrue et e e Tfll e. 
JlU1' a o l' ·t ÎSSe n·c11cia e . ~ . , , l ' f j 
ann uellement ~ l~. : ~', lcs"'versemcnts min ima fi xes a :n ic c 

. ] l 'inte1es:sl , 
au profit ce . O'rnérale. 
26 de la di te 101 o 
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25. Ces YCl'Sements sont déduits au m011tant de la pension 
d 'invalidit.é et sont. effectués à un compte ouvert par la 
Caisse g6nérale cl 'Epargne et de Retraite au nom de l 'intfressa 
en application de la loi générale des pensions. 

26. Pour les intér essése qui justifient d'au moins vinrrt 
0 

~innées <le ser-vices, ii est effectué annuellement à leur compte-
mineur un versement de 144 francs, dont 50 francs au compte
mineur "de la Caisse g·énérale cl 'Epargne et de Retrai te et 
94 francs au « F onds des compléments de rentes » au Fonds 
national. 

27. L'invalide admis au bénéfice <le la. pension d!> vieillesse, 
eu application de la loi g'énérale des pensions bénéfice, e11 
remplaeement de la pension d 'invalidité, d'une allocation 
annuelle égale à la différence entre le montant de la pen
sion d 'invalidité et celni de la pension de vieillesse qui lui est 
nt.tri buée. 

28. La disposition qui précède est également applicable à 
l 'invalicle qui, a u moment de la mise en vigueur de cette 
disposition, bénéficie de la pension de vieillesse, en vertu 
de la loi géuérale: des pensiona. 

29. Toutefois, dans le cas nù l 'application de la disposit ion 
qui p récède amène un~ diminution dt-y montant toial des 
avantages déjà attribués, le bénéfice d'une allocation ·annuelle 
de 1,200 f rancs, à char:ge c;lu Fonds national, est maintenu à 
l 'intéress& 

30. Pom- le ser vice de la pension d 'invalidité accm dée en 
vertu de l 'alinéa premier du présent article, le Fonds national 
bénéfici e des subsides . accordés pàr l 'Etat au.."'< fédérations 
mutualistes reconnues, en vertu des dispositions de la loi du 
5 mai 1912. 

31. Le bénéfice de la pension d'invalidité n'est accordé que 
si l 'ouvrier . a effectué au moins cinq cents joUl's de travail 
durant les detLX années qui ont précédé le début de la mala
die,. cause de l 'invaliclité. 

32. Sont compris clans les cinq cents jours1 les jours de 
chômage pour maladie ou accident de travail, 1)0Ur lesquels 
ont été effectués les versements prévus à ! 'article 7 de la pllé
sente loi. 

'. 

DOCUMENT S ADMl NISTRATIFS 937 

33. La période de cinq cents jours. prévue ci-dessus, est 
prolongée cie la dmée pendant laquelle l 'ouvrier a été éloigné 
des travaux miniers par suite de circo11stances ayant été cause 
<l 'absences collectives à. la mine. 

34. Ce bénéfice n 'est, en aucun cas, accordé à l 'ouvrier qui 
a atteint l 'âge dr 60 ans au moment: de la cessatfon rffect ive 
de travail à la mine. (Loi <lu 25 juin 1937.) 

Art. 33. _ 1. A partir de la mise en vigueur de la présente 
loi . tout ouvrier atteint de maladie enttaînant une incapacité 
de tra.va iller normalement dans une industrie assujettie, et qui 
jnstifie d 'au moins trente années de sen•ices dans ces indus
tries obtient, à titre. définitif, dès qu'il att~int l 'âge de 
60 ;ns, les avantages reconnus à. l '"uvrier mineur pensionné 
pour vieillesse par les ar ticles 19 et 31. Cet âge est r éduit à 
5!' ans pour l 'ouvi·ier qui iustifie avoir été occu~é pendant 
tren te années au moins dans les travaux souterrams. 

2 S. t ouvrier C'St brnéfi ciai re <les arnntages prhus à 
. 1 ce . , · dT 

l 'article 32 au ·profit des invalides, il obtient, a tll"re c 1: 
nit if en remplaremcnt cle ces avantages, ceux r econnus .a 

' · · ' · · eillesse en vertu des art1-l 'ouvrier mmeur pens10nne pour Vl , 

cles 19, 20 et 31, s 'il justifie des conditions d 'âge et de durce 
cl<' services prévus à l 'alinéa précédent. , , , . 

3 s'il n'est pas bénéficiaire éles avantages p-rèvus a .1 art;i
clc .32 les dispositions <ln présent article ~e son~ a?pl~cab~es 

. atitant que la demande de rpens10n soit mt10dmte nue poUI c ' , • 
'

1 d'l · de deux a.ns a pnrt1r de la date de la cessa-
dans le e m . , . 
. ff tive de t ravml a la. mme. , ' . . 

t10n e ec , 'fi d l 'article 31bis est reconnu a 1 ouvi·ier 
4 Le bene ce e , . 1 ··1 . · . , en application du prcsent art1c e. s 1 JUS· 

invalide pen51o~e . quises par le dit article 31bis.. (Loi 
.f. d condit10ns 10 • • 937 ) t1 10 es l'tée par la loi du 25 JUlll 1 · 

<ln 1 •r août 1930, comp e < • ,. 

. 1 Tont ouvrier. titulaire d 'une ,peus10n .dm-
Art 33.b1s. - . · . d l 'art.icle 32 de la present.e 101 sur 

Phcat1on e • · · bé 'fi · validité en ap . t f ans <le service m1mers, ne cie 
' . t ~ vJnO' -llell r:: d 1 

l•t base ae vrnir il " . nt ;; 60 ans et à ;J5 ans, e a 
< c ect1veme "· · 
a' titre définitif, reSTJ , , l 'a.rticle 36 de la présente 101, 
c 1 prevue ::i, • 

· de vieil esse . d la surface et les ouvriers pens10n les ouviiers e t pour , · respectivemen 
cln fond. 
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2. Le béuéficc du pr~sent article est accordé aux intéressés 
qui, à la date du 1 .. octobre 1937, n 'ont pas atteint 1 ' ~ige tle 
6fi ans. (Loi <lu 25 juin 1937. ) 

Art. 34. - 1. Les avanta~cs prévus à ! 'arti cle 31 sont. l'e
connus, suivant des r ègles qui seron t énoncées pat· arrêté royal, 
lorsqu 'ils arrivent à l 'age <le la retraite, am• ouvriers qui ont 
dû cesser le travail à la mine avant cet âge, par suite dr cric;;c 
économique ou d'abandon de l ' e>..-ploit<ttion1 qu i les occupait on 
qui se trom·ent occupés en qual it é <l 'cmployés ou secrétaires 
permane;nts des organisa tionc;; syndicales centrales des nuvl'iel's 
mineurs, s'ils jnstifient de la durée de services pr évue JW r le 
dit artÏ<'le. 

2. Les mêmes avantages seront reconnus, suivan t les. mêmes 
r ègles n.ux ouvriers qui ont dû cesser le travail à la mine 
aYant l 'âge de la retraite pour cause d'accident. 

3. E est assimilié à l 'ouvrier ayan t cessé le trav>lil à la mine 
par sui te de crise économif(uc, l 'ouvrier du fonù qui a l:té 
congédié avant 1 'âge lrgal ;le la retraite pom cause d ' insuffi
~;un ce physique et dont la demande d 'allocation d 'invali-dité 
a été rejetée par la juridict ion corn pétente pom; le motif qu'il 
est encore capable de travailler à la surface dans une exploi
tation assujettie. 

4 . .. Pour les Yictimes d'accidents autres que ceux :::urvenus 
au cours du travail, les mod'alités d'octroi <les a vantages pré
vus à l 'article 31 seron t réglés par arrêté ro:<i~· (TJoi du 
1 .. août l 930, modifiée et complétée par l 'arrêté-loi du 30 mars 
l 936 et par la loi du 25 juin 1937.) 

Art. 35. - Les ounier <; et les veuves qui, a n 30 ~eptembrc 

1937, bénéficiaient, par application des dispositions de l 'arti
cle 35 <le la loi du l ". août 1930 abrogé par la présente loi. 
d 'une pension totale cl 'un montant supérieur à l 'ensemble des 
avantages qui leur est attribuable à .partir de cette date, con 
servent la jouissan ce d'une pension égale à celle dont ils béné. 
:fi ciaieut antérieurement Lill l'r octobre ] 937. (ÎJOi du 25 juin 
1937. ) 

Art. 36. - 1. Par dérogation aux articles 20 et 31, tout 
ouvrier qui a été assujetti à la loi d u 30 décembre 1924 ou 
ù la présente loi, peut s 'il justifie de vingt années au moins 

î 
1 t 
1 
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de travail effect if dans les industries assujetties, faire valoir 
respectivement à l 'fige clc 60 an c;; et de 55 ans, ses droits à la 
liquidation des avantages dus à la capitalisation prérne à. 
l 'ar ticle 14. 

2. Il bénéficie. en outre, de la majon~tion <le rente de viéil
lesse à charge de l 'E tat, -prévue au tableau 1 annexé à la pré
sente loi. 

3. Dans le cas où la pension, comprenant l 'ensemble des 
avantages qui lui sont attribués eu vertn cl 'une loi cl 'assurance, 
n 'atteint pas le montant indiqué au t ableau ci-apr ès, elle est 
complétée à charge du Fonds nat ional, ù conctu·rence de cc 
montant : 

4. r Intéressés mariés, ouvriers du fond, ne travamant 
p lus : 210 francs p ar année de services, dont 25 francs à 
charge de l 'E tat; 

5. 2"' l ntére8sés mariés, ouvriers de surface ne tr availlant 
plus : 170 fran cs p ar année de service; 

6. 3° Intér essés célibataires, veufs ou diYor cés, om-riers du 
fond, ne t raYaillan t plus : 143 fr. 40 c. p ar amtée de ser vices, 
dont 18 fr. 40 c. à char ge de l'Etat ; 

7. 4° Intér essés célibataires, veufs ou divorcés, ouvrier s de· 
surface, ne t i·uvaillant plus : 133 fr. 60 c. par année de 
ser vices. 

8. Les t aux de 210, 170, 143.40 et 133.60 fra ncs, sont res
pect iYcment ramenés à 115, 115, 80 et 80 franrs par années 
de ser vice::: Jorsq ue les in téressés ti·availlent encore. 

9. Pour les intéressés de nationalité iétrangh e qui ne peu
vent pr6tend re aux a Yantages à charge de l 'Etat, ces taux 
<le 210, J 70 143.40 et 133.60, 115 et 80 francs, sont ramenés 
respectiYemcu t à 95, 80, 55, 55, 45 et 35 fran cs. 

10 . . Le montant de la vension accor dée en application du 
présent article aux OlWl"Îers qui ne t ravaillen t p lus, ne p eut 
rtre inîérieUl' à 3,200 francs. 

11. Ce montant de 8,2QO francs est -:.·amené à 1,290 francs 
pour les intéressés cl& nationalité •étrangère. 

12. Les intéressrs ne travaillant plus, pensionné: an titl'e 
d 'ouvrier du fond en application du présent artiele, qui jus
tifient avoir l?.galement accompli des services à la surface des 
industries assujetties, obt iennent, en out re, à p ar tir de l 'âg& 
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de 60 ans tm complémc:nt de pensions calculé !;Uivant !es 
taux fixés au 2° et 4° ci-dessus, par ar:rn!ée de services à la sur
face. 

13. Toutofois, pour la fixation du mandat de co complément 
de pension, le total des services miniers (fond et surface) à 
p1·endre en considération est au maximum de trente années. 

14. Le bénéfice des dispositions du présent article u 'est ac
cordé qu'à la condition que l 'intéressé ait été occupié dans les 
industries assujetties à la présente loi pendant au moins six 
ans au cdurs des dix dernièr es années C!Ui précèdent la date 
de l a cessation de travail à la mine ~t d'une façon régulière 
et normal e pendant l 'année qui précède cette cessation de 
travail. (Loi du 25 juin 1937.) 

Art. 36bis. - 1. Tout ouvrier qtù a dû cesser k travail à 
la mine avant l 'âge de la retraite, uar suite -de crise économi
que ou cl 'abandon de l 'exploi tation qui l 'occupait peut obtenir 
lorsqu 'il atteint é0t àge et s'il justi fie de vingt anrrées ai.~ 
moins de travail effectif dan<:i les industries assujetties, le 
bénéfice des avantages prévus il l 'article 36. 

2. Toutefois les disposit ions précédentes ne peuvent être 
appliquées que si l'intéressé : 

1° Justifie de son occupation régulièi·e et normale dans les 
mines pendaut l 'année qui précède :illlmédiatemcnt son licen
ciement ; 

2° Remp lit les conditions 1énoncées à 1 'arrêté royal dont il 
est question à l 'article 34. 

3. L'ouvr ier intéressé a la faculté de justifier , dès son li
cenciemen t, auprès de la Caisse de prévoyance dans le 1·cssort 
de laquelle se trouve l 'exploitation qui l'a licencié, de la durée 
dr. ses seevi ces miniers. 

4. Le bénéfice de.s avantages prévue au J1L"ésent aeticle est 
su. pen<lu dans le ras oi't l 'intéressé- se procure, par son t r a
Ya il pe1:sonnel, quelle que soit la nature de ce travail , des 
ressources J 'un montant ~-mpfr ieur à 450 francs par mois. 

5. Pour l 'ouvriet· qui jt1s tific <le 30 ann ées <le se1·vices mi
nie l"S, dont 20 à 29 nnnées clans les travaux souteuains la 
fa ru.l.té l ui est donnée de ne pas demander le b0néfice ·des 
clispositions du p résc11t artick et <l 'at.t.en<lre 1'~1ge de 60 ans j 

.. 
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pour sollicitc t· le bénHice <le l 'a1ticle 34. (.Arr êté-loi du 30 mars 
1936 modifié pa r la loi du 25 juin 1937.) 

Art. 36ter. - 1. En vue de pei-mettre aux veuves des ou
vriers dont il est question aux articles 34 et 3ÔÎJis qui <lécédc
niient avant d'avoir atteint l 'âge de la pension d'obtenir la 
1·en te <le veuve r.révue li la loi générale des pen~>i ons, il est 
prélevé par les organismc:s compétents sur l 'allocation de 
chômage accordée à tout ouvrier mineur chômeur complet 
assuré une somme de !J frm~cs par mois, qui est versée par 
ces orgnnismes à la Caisse générale de Retraite, à un compte 
ouvert au 11om des in1Jércssés, en application de la loi géné
rale des pensions. 

2. Tout Oll\Ticr minrni· chômeur complet, non assuré à un 
orgnnismc de chômage, a la facu lté d'effectuer le versement 
prrrn ci-avant par l ' intem1 éd iai1·e d'une mutual ité de r etraite 
on directement à la Caisse générale de Retraite. (Arrêté-loi 
clu 30 mars 1936. ) 

CHAPITRE IV. - Dispositi.ons tra11sitoires. 

Art. 37. - 1. Les ouvriers mineurs qui bénéficient d 'une 
pension en YeI"tU cJcs llCticles; 19, 31, a2bis, 33 et 35 de la loi 
du 30 décembre 1924 et les ouv1·iürs mineui·s qui bénéficient 
cl 'une pension en vertu des lois coordonnées par vrrêté royal 
du 30 août 1920 reçoivent, en remplacemen t de cette pen
sion, la majoration de rente à charge de l 'E tat et le supplé
ment- à charge du J<,onds national p r évus à· l 'article 31. 

2. Le montant de la pension p r évue à l 'ar t icl e 31bis est 
accordé aux i~téressés Yisés au présent article s'ils justifient 
des conditions requises par le dit ar ticle 3lbiS'. 

3. Ton tcfois, pour les intéressés pensionnés en vertu des 
dites lois coordonnées dont la pension a été fixée en tenant 
comp te des i·entes hypothétiques, le montant du supplément 
de pension indiqué à l'article 31 est réduit <le .60 francs. 

4. Les même~ avantages sont accordés au.x ouvriers qui 
justifieront, à partir de la mise en vignem de la présente 
loi . des conditions requises pour bén6fi cier a 'une pension de 
vieillesse en application de la loi du 30 décembre 1924 et iles 

j _________ _ 
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lois coordonnées par arrêté royal du 30 août 1920. (Loi du 
1',. aoüt 1930.) 

Art 38. - Pour les pensionnés en vertu de l 'article 9 des 
lois coordonnées par arrêté royal du 30 août 1920, l 'obligat ion 
de cesstr tout travail, et pour ceux qui restent occupés dans 
les charbonnages, la condit ion de gagner UJt salaire infériem 
aux trois cinquièmes du sala ire moyen des ouvt·iers de leul' 
catégorie sont supprimés. (Loi du 1 •r août 1930 ) 

Art. 39. - 1. Les ouvriers mineurs qui bénHi cient de 
l'allocation en ve1-tu des <lispositions prises en exécution de 
ia loi d u 9 avril 1922, rei,;oivcnt, à -tltarge du Fonds na1ional, 
en remplacement de cet ouvrage, w1e allocation annuelle d'in
validitié. 

2. Le· même avantage est accordé aux ouvriers qui, à partir 
de la mise en vigueur de la présente loi, justifieront des con· 
llitions requ ises pour bénéficiet· des dites <1ispositions prises eu 
exécution de la loi du 9 avril 1922. 

3. Le montant de cette <ùlocation est fixé par tm règlement 
du conseil d 'administration du Fonds national, approuvé par 
an:té royal. . 

4. Le montant de l 'allocation i1e peu t être supérieur à 2 520 
francs. Toutefois, le mon tant de l 'allocation est fixé i·e;pec
ti vement à 4,800 et 3,708 francs pour les intéressés mariés et 
célibataires qui ont été occupés pendant au moins trente ans 
<lans les tt·ayaux souterrains des mines. · 

5. En outre, en vue de permettre aux intéressés qui ne peu
vent prétendre au bénéfice cl \mo rcnsion de vieillesse en 
vertu de l 'article 37, de bénéficier à l 'âge de 65 ans de la 
contribution de l 'Etat prévue par la loi généra.le des pen
sions, le Ponds national versera annuellement à la Ca'issc 
cl 'Epargne et de Retrait e, à leur profit. les cotisations minima 
fixées à l 'article 26 de cette loi. Ces ve'rsements sont effec
tués à un compte individuel ouvert à la , dite Caisse générale 
cl 'E pargne et de Retraite, en application de la loi générale 
des pensions. 

6. Les intéressés admis au bénéfice de la pension de v ieil
lesse en raison des versemen ts <Cffectués en vertu de l 'alinfa 
précédent bénéficient à charge du Fonds national d 'une allo-

l 

\ 
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c11tion a:rnncllc <le 1,200 francs, en remplacement de c-ellc 
dont il rst question à l 'alinéa 4 du présen t article. 

7. Les ini éresséfl qui, au moment de la mise en vigueur de 
la p1·~senle loi bénéficient de la pension de vieillesse en vertu 
de la loi générale des pensions r eçoiYent, à charge du Fonds 
national une allocation annuelle égale à celle dont ils béné
ficiaient en \'Crtu de a loi du 30 décembre 1924. 

8. Pour le service des l 'allocation cl 'inval idi té accordée en 
Yertu du prfü;cnt article, le Fonds national bénéficie des avan
tages acçordés pat· l 'Etat aux flédéra.tions mutualistes recon
n iles, en· Yertu des dispositions de la loi du 5 mai J 912. (Loi 
du 1°' août 1930.) 

Art. 39 bis. - 1. Les- bénéfi ciaires des disposition~ ùes arti
r les 31, 31bis 32. 33, 34, 36, 37 et 39 qui YiYent séparés de 
leur épouse ne peuvent prétendre qu 'aux avantages prén.1s 
l'll fa\'eur des pensionnés, veufs, célibatai t·es ou divorcés. 

2. L 'épouse s .'.lparée peut obtenir le bénéfice de la diffé-
1·ence entre le montant de la pension à laquelle 8011 ma.ri aurait 
Cll <lroit s'il n 'y a.mit pas srpa ra t ion, el le monta1ü de la 
nension que le mari touche effectivement. 

3 L ·entrée en jouissance de cP.tte part de pension est f ixGc 
nu premier jour du mois qui suiL celui rendant lequel l'épou
se sépai·ée a int1·oduit une demande anprès de la (•nisse de 
]))'évoyance compétente. 

4. Un arrêté ro~'al déterminer a les causes d 'txclusinn de 
1 'épouse séparée au bénéfice des dispositions du présent article. 

5. L 'épOUf;C séparée cl 'un ti tnlai L'e d'une pension 1ir6vm ... aux 
article!'> 31, 31bis, 33 34 et 37 et qui rentre dans un des ca& 
t1 'exclusion énoncés clans l 'arrêt6 royal dont il est question 
ci-aYant, a droit, lor squ 'elle atteint l 'âge <le 65 ans, à u11e all0-
c11 1.ion annuelle de 1,100 francs à cnarge de l'Etat, et, éven
t ncllemrnt, aux rentes acquises pa1· ses versements personnels. 

6. Si l'intéressée est l '-épouse d'un titulaire de la pension 
propol'tionnelle prévue aux articles 36 et 36bis elle a droit 
lorsq u 'd le atteint l 'ftge de 65 ans, è une allocation annuell e 
h cha1·ge de l'Etat égale à la différence entre le montant de 
la pension dont bénéficierait le mnri, si les épou..x ne vivaient 

, 
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pas séparés et celui de la pension dont il jouit effectivement; 
toutefois, cette allocation ne peut dépasser 1,100 francs. 

7. Le bénéfice des dispositions des denx alinéas précédents 
est accordé à partir du premier jour du mois qui suit celui 
au cours d uquel la demande a été introduite; il n 'est pas 
accordé à l 'intéressée admise à la pension au titre d'ouvrière 
des mines. 

8. Lorsque l 'intéressée bénéficiait à titre personnel, à la 
date du 31 décembre 1930, des avantages prévus par la loi 
générale des pensions elle continue à percevoir les dits avan
tages en lieu et place de l 'allocation dont il est qucst.ion aux 
deux aJiHéas précédents, même s'ils dépassent le montant de 
1.100 francs; ces avantages sont à charge de l 'Etat. (Loi du 
22 ;juillet 1931, complétée et modifiée par l 'arrêté-loi du 
30 mars 1936 et par la loi du 25 juin 1937.) 

Art. 40. - Pour tout ouvrier houilleur qui, pendant la 
pél'iode comprise entre le -1 août 1914 et le r .. février 1919, 
s'est trouvé en pays allié ou déporté, soit en Allemagne. soit 
vers les lignes de feu, le temps passé en exil , au point de rne 
c1c } 'application des lois coordonnées ùn 30 aoùt H.120, de la 
loi du 30 décembre 1924 et de la présente loi. est considéré 
comme ayant é>té consacré au trnvail Jans les houilJ ères lwlo·cs 
dans les mêmes conditions qu 'avant la guerre. "' ' 

2. Il appartient à l 'intéressé d'indiquer la durée de cet exil 
et d'en fournir la preuve. (Loi du 1°' août 1930.) 

,.\ rt. 41. - Pour tout houilJ eur qui, pendant la période 
comp1·isc entre le rr août 1914 et le 30 septembre 1919. s>est 
trouvr au ::;er vice de l ' armée belge ou d'une armée alliée, le 
tr.mps passé en service, au point de vue de l'application des 
lois coordonnées du 30 août 1920. de la loi du 30 décembre 
1924 et de la présente loi, est considéré cnmme ayant été con
sacré au travaü dans les houillères belges, <lans les mêmes con
ditions qu'avant la guen e. 

2. r_.e bénéfice de cette disposition n'est toutefois accordé 
qu 'à J 'ouvrier belge qui était occupé, au moment de la mobili
sation dans une e:>..1Jloitation belge assujettie à la présente 1 · 
0 11 dans une exploitation minière se t rouvant dans un °1 

· pays ) 
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avec lequel une convention de réciprocité a été conclue en 
matière de retraite des ouvriers mineurs. 

3. Il appartient à l'int éresser d'indiquer la durée de ee 
service et d 'en fournir la preuve. (Loi du 1 •r août 1930, com
plétée par les arrêtés-lois des 30 janvier 1935 et 30 mars 1936.) 

- · Art. 41bis. - 1. E st également considér é comme ayant été 
consacré au t ravail dans les houillères belges, le temps pen
dant lequel l 'ouvrier mineur a accompli son ser vice nol'mal 
Lle milicien. 

2. 1'outefois, cette disposition u 'est applicable qu'atL'< con
dations suivantes : 

3. l" L 'ouvrier a quitté le travail de ln rninr pour aceom
plfr son ser vir.e militaire et y a repris }e travail endéans une 
année après sa libération sans avoir exercé volontairement 
un autre 1m'>tier anmt S<l r ent rée à la mine. 

4. 1<;st considéré comm e étant occupé dans une industrie 
assujettie, 1 'intéressé qui, au moment de son départ pour 
l 'armée, a rté éloigné de cette industrie pour cause de m:ùa
clie ou a 'accident de travail ou par suite de crise économique. 

5. Dans le ca~ où l '011vricr n 'a pu reprendre <lu serv:i~e à 
la mine après sa ]ibérution par suite de maladie ou de crise 
éconümique, le déhl.i d'une année fixé ci-avant est pr olongé 
lie 1a durée pendant laquelle il a été éloigné des travaux mi
niers par la maladie ou fo chômage ; 

fi . 2° L 'ouvrier a effectué à la Caisse de prévoyance dans 
le rrssor t de laquelle se trouve l 'e:\."J)loitation qui l 'uccupe, 
une rontrihntioIL de 10 francs ponr chaque mois de ser vice 
militaire accompli. 

7. Ce vel'Sement doit être effectué endéans les deux années 
commc·nc·:rnt à partir de la rent r ée de l'ouvrier dans 1::i. m ine .. 

8. 'l'outP.fois, pour l 'intéressé qui a r epris le t r avail avant 
~ H datC' de la mise en vigueur des dispositions du p·~·ésent 
article. le versement <loit s 'effectuer endéans les deux années 
su ivant cette date. 

9. [ia condition reprise sous le 2° ci-avant n 'est exigé que 
de l 'ouvrier qui a accompli son service militaire après le 
30 septembre 1919. 
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JO. Il appartient à l'ouvrier qui désire bénéficier des dis
posiii~ns ùu présent article, de justifier auprès de la Caisse 
d~ prcvoyanee de son ressort de la durée de son service mili
taire. 

11. Par « mine » et « exploitation » il faut entendre l 
. l 1 . . es 

m ines et es c•xp mtatJons miuièrcs belges et celles situées daJJs 
les pays avec lesquels la Belgique a conclu une convention 
de r éciprocité en matière de retraite des ouv1·i()rs mineurs. 
(Arrêté-loi tlu 30 mars 1936.j 

'l'I'f'RE ITI. - DES ORGANIS1\ITES DE IWTRAITE 

CHAPI'l'RE PRE1\UE R. 

De la Caùse générale d'Epargne et de R e.traite. 

Art. 42. - - 1. La Caisse g<'néralc d 'Epargne et de Retraite 
sous la garantie de l'Etat, est chargûc de la constitut ion de~ 
i·en tes clr .-ieillesse à l 'aide des sommes inscrites an compte 
ck rhaque intéressé, conformément aux artieles 10, 11, 12 !.'t 13 

2. Ges sor~mcs s~nt déposée~ à la Caisse généra le d 'Epargn~ 
r t de Rrtr:i1te, qm est chm·gee de la <•e1>tion cJcs cap·t t . • o .1 < 1 .aux e 
dn servi ce des rentes. 

3 . DP.s comptes distincts son t ouve1is en ap i· t' J 1 , . · p 1ra 1011 eie a 
prescnte 101. A ces comptes sont portls a' l'ex 1 · d t " . c us10n e ous 
autr es versements, les versements prévus par la rése'nt 1 · 
(i.;oi cfo 1 •• août 1930.) P e Ol. 

.\rt. 43. - 1. Il est fait usage, l 1 l d ponr e ca cu es r·entes. 
des tables de mortalité u tilisées pour l 'appli cation de la 
loi générale sur les p ensions. 

2. l1ne tabli: &-péciale aux ouvriers mineti. , J , l , · is pourra etre 
01·esscc u tér1Purement pour l 'exécution de 1 ,' 

Il <l 
, , a p1esente lm. 

e <' evra et.re a pp1·onw•e par le Ministre d l 'I d . . 
Travail et de la Prévoyance sociale (Lo1· d ei •• n_ ustr1 e, dn 

· · u aout 1930.) 

Art. 44. - Les règlements et tarifs étabr .• 
· l ' , · ' is pa, cet orga-

nisme, pour ex!.'cut10n de la présente 10. , . . , 
1, b t' , 1 1 I, se1011t soumis a 

appro a 10n prca aJle d n Mini'3tre d l 'I d . 
vail et de la Prévoyance sociale (.I '. ~ 1~~ us:rie, du Tra-

. .ioi CIU aout 1930.) 

" 
,. 1 

. -
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CH APITRE II. - Dn Fonds ·11ational de retraite 

des owi;riers minenrs. 

Section 1. - Organisation et attributions. 
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Art. 45. - 1. Le Fonds national créé pat· la loi du 20 août 
JD20, modifiée par la loi du 30 décembre 1924, sous la gara11 r,ie 
<le l 'Etai a son siège . à Bruxelles. Le Fonds joui.t de la per
sonnali té civile. Il peut, moyennant l 'autorisation du Roi, 
r ecevoir des donations et des legs. 

2. Il jouit de l 'exemption des droits d 'enrcgi'3trement, de 
timbre, d0 greffe, pour tous les acte!: et toutes p ièces néces
saires à ! 'exécution de sa mission. 

3. Il jouit, en outre, de l 'exemption des ta.-..:es fon cières 
])OUr les immeubles ou parties d 'immeubles qu'il occupe pour 
les hesoins de ses services. 

4. Tl est mis, au point de vue cïe ses placements financiers, 
sous le contrôle du i\iinistre des li'inances; il est soumis, an 
point de vue actuariel, à la surveillance du Ministre de 1 In
dustrie, du · Travail et de la Prévoyance sociale. (Loi dn 
1°' août 1930.) 

Art. 46. - Les ressources du I!'onds national sont cor..sti
tnées : 

1° Par les intérêts produits par les capitaux constituant 
son avoir; 

2° P ar les versements des ouvriers et les cotisations des 
exploitants effectués conformément ù l 'a1t icle 5, <léfalcation 
étant fait e des sommes affectées à la constitution des nntes 
de vieillesse, en conformité des dispositions du titre II; 

3" Par l 'attribution des capitaux en application de 1 .trti
cle 18, 1-b); 

4° Par les dons et les legs; 

5° Par tm subside annuel de l'Etat, dont le montant sera 
fixé par arrêté royal, à titre de pal'ticipation aux frais n~ces
sités par l 'affiliation à la Caisse générale d'EpiLl'gne et de 
Retraite; 
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6° Par un subside de l 'Etat égal au tiers <les dépenses ré
sultant r1e l'application des articles 22 et 23. (Loi du 1" août 
1930.) 

Art. 4ï. - Le F'on<ls national pourvoit aux dépenses de 
gestion et cl 'administration de ! 'assurance. (Loi du 1•• aoùt 
Hl30. ) 

Art. 48. - 1. Le Fonds national couvre les caisses de pr r.
voyance des paiements effecturs pour le service de l'assurance 
et leur procure éventuellement les avances nécessaires à cet 
effet. 

2. Il constitue les r éset·ves mathématiques des compléments 
de l'ente prévus à l 'article 14, dans les limites et condi tions 
qui seront fixées par arrêté royal. 

3.. Le mode de calcul du capital constitutif de ces comp.l\>
men ts est établi conformément au barème en vigueur à la 
Caii;se générale d 'Epargne et de Retraite. 

4. Les capitaux representatifs des r éserves mathématiques 
des comoléments sont prélevés sui: les ressources ordinafres du 
Fonds 11-at ional et, en cns d'insuffisance de ces ressources, sur 
le fonds de r éserve p1•évu à l'ar t icle 49. 

5. L'ensemble de ces sommes forme UJ1 fonds spécial dit. 
« F onds <les compléments de rente » et fait l 'objet d 'un 
compte distinct dans les livrl's du Fonds national. Son fonc
tionnement sera réglé par arrêté royal. 

6. T,e réserves mathématiques constituées en exécution de 
l'article 50 rie la loi du 30 drcembre 1924 sont ver sées au 
fonds de 1~serve prévu à l 'article 49. (Loi du l°" août 1930.) 

Art. 49. - l i'excédent de l'avoir du Fonds national, après 
constitution des capitan."\: de couverture dans les conditions 
prévues à ! 'article précédent, constitue un fonds de r éserve, 
dont l 'affectatio~1 est déterminée à l 'artiele 52. (Loi ::lu 
rr août 1930.) 

Art. 50. Le Fonds national impute sur ses r essources ordi
naires les sommes nécessaires pour couvrir : 

1° Les suppléments et allocations prévus à la présente loi 
au profit de différent.es ca.t~gories de bénéfciaires des lois 
coordonnées du 30 août 1920 et de la. loi du 9 avril 1922, 
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ainsi que les majorations de pension qui leur sont reconnues 
par la présente loi ; 

• 2° Les dépenses mises à sa charge par l 'article 55; 
gc Les charges administratives qu'entraîne son fonctionne

ment; 
4° Les sommes prévues ù. l 'alinéa 4 db l 'a1~icle 48. (Loi du 

1" août 1930.) 

AI't. fil. - JJorsuue les ressources du Fonds national dépas
sent les dé.penses, -l 'excédent tist versé au fonds de l'éserve. 
(TJoi du r' noût 1930. ) 

J\J t. 52. - JJe fonds de r éser ve est destiné 
1° A couvril' les insuf fisances éventuelles dans l 'alimenta

t ion amrnelle normale du « Fonds des compléments de rente ~>; 

2" A garantir le service r égulier des avantages prévus par 
la présente loi; . 

3° A faire face aux pertes éventuelles du Fonds nat10nal 
et à rembourser les avances que 1 'Etat pourrait avoir co~
senties en vertu de la garantie prêtée par lui. (.Loi du r r a.out 
1930. ) 

Ar t. 53. - Lorsque le fonds de r éserve aura atteint u_n 
montant suffisant pour couvrir, indépendamment des frais 
cl 'administration, le double des charges ordinaires annuelles 
dn Fonds national, des prélèvements pourront êt re effectu és 
sur les ressource~ ordinaires de celui-ci, dans les formes et 
conditions à déterminer par arrêté royal. en vue d 'améliorer 
le sort des mineurs pensi01més on affiliés et des membres de 
leur famille. (Loi du P août 1930.) 

Art. 54. _ Le Fonds national est ch~rgé, dans les limites 
rlHernunées par le gouvern ement, d'assurer l'exécution des 
convent ions <'onclues aYec les pa.ys (•tranger s, r elatives au 
r é()'ime de retraite des ouvriers mineurs. (Loi du 1 •• aout .., 
1930.) 

Art. 55. _ 1. T.Je Fonds national assme la charg~, suivant 
1 ~O'l ' c]c'ter...,,,iner par arrêté l'oyal, de la fourmture gra.-es re.,, es a -" ' , . . 
tuite de 3,400 kilogrammes de charbons par annee aux o.uvn~1 s 
houilleurs pensionnés pour vieillesse, aux veuves pens10nneeB 
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p our vieillesse d'ouvriers houilleurs, aillsi qu 'aux veuves d 'ou
vicrs houilleurs pensionnés pour vieillesse ou d'ouvriers qui, au 
mo:nent de leur mort. réunissaient les ccmdi tions pour obtenir 
la pension de vieillesse. 

2. Les ouvriers bénéficiaires cl 'all ocations d 'invalidité en 
YCl'tu de la loi du 9 avril 1922 ou de l 'article 32 de la loi du 
30 décembre 1924 et de la présente loi , i·ecevront également, 
à charge du Fonds national, une quantité cle charbon propor
tionnée à leurs mmées de service, sans que toutefois, le poids 
a11nuel puisse dépasser celui prévu à l 'ali néa in·écédent. 

3. Ucs avantages ne scl'ont pas consentis aux ouniers ·1ioui1-
leurs pensionnés travaillant encore. 

4. Us ne son t consentis, en principe, qu 'i't concurrence lie 
50 p . c. am;: intér essés (vieux, invalides, veuves ), 4ui vivent en 
commun avec un ménage n 'aya nt aucun rapport a\'eC' l 'iudu~
trie charbonnière. 

5. Un arrêté royal l~lera les conditions d ' application èle 
la disposition qui p r écède et déte11ninera les Mrogatiow; qni 
peuvent y être apportées. 

6. Dans le cas où l 'ép ouse séparée cl 'u 11 ouvrier pension11é 
bénéficie de la part de pension p révue fi l 'art icle 39 bis de t : 
p r ésente loi, la fourniture de charbon a u mati est l'épartie 
par moitié à chacun <les deu.x époux.. (Loi du r août 1930, 
modifiée par la loi du 22 juillet 1931, l 'an êté-loi du 30 mars 
1936 et la loi du 25 juin 1937. ) 

Section II. - De l 'administration du Ponds nation:i.!. 

. \.rt. 56 . - La gestion du Fonds national est eonfiée à un 
conseil d'administration, à tut comité technique et f inancier 
et au dfrecteUl' général. (Loi du -"• août 1930.) 

Art. 57. - Le conseil d 'administration est composé <le six . . 
rcpr~scntants des exploitants des circonscriptions rérrionales , a 0 , 
clr: six rcpresentants es ouvriers des mêmes circonscriptions 
de déJligués Llu Ministre de l 'Industrie, du Travail et de ]; 
Prévoyance sociale, et du Minist1·e des Finances. 

2. Le mode ~e présentation <les candidats· exploitants et des 
candidats ouvriers sera réglé par arrêté r oyal. Le président 

.. 

, 
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est nommé et peu t être r évoqué par le Roi. (Loi du r r août 
1930.) 

Art. 58. _ Les membres composant le conseil d 'adm~n~s
t rat ion sont nommés pour un terme de six ans par le M~ms
t rc de l 'Inclustrie, du Travail et de la Prévoyance ~oCJale. 
Les mandats sont renouvelables par moitié tous les tr01s ans. 
Ils peuvE"nt être prorogés. (Loi du 1 •r août 1930.) 

Art. 59. __ 11 y a incompatibilité entre les fonc~ions de 
mem brcs du conseil d'administration du Fon_ds nat1?na~ e~ 
celles cle membre du conseil supél'ieur d'arbitrage mstitue 
par la loi du 30 décembre 1924. (Loi du r· août 1930.) 

Art. 60. - 1. Le conseil d 'administration représente _le 
Fonds national et fait tous actes cl 'administration et de dis· 
position qui intéressen t celui-ci. . . , 

2. Il fixe les tr aitements, allocations et mdemmtes. 
3. A l 'expiration de chaque année, il adresse au gouverne

men t un rapport sur les opérat ions et la situation du l~onds 
national pendant l 'exercice !écoulé. (Loi du rr août 1930.) 

Aort. 61. _ Les fonctions de membre du conseil d•'adminis-
. ' f · ·1 t llo ' atL'{ membres t ration sont gratmtes. 'Ioute ms, i es a u e 

du dit conseil, indépendamment des frais de séjom et ùe 
déplacement, des j etons de présen ce. (Loi du 1 .. août 1937 ·) 

Art. 62. - Un comité technique et financier est constitué 
au sein du conseil d'administration, dont la composition et 
le fonctionnement sont dQterminés pa.r arrêté royal. Loi du 
rr ao11t 1930.) 

Art. 63. - Ce comité a notamment pour mission. : . . 
1 o D 'élaborer le budget annuel <les charges admuustrat1ves 

et de présenter au conseil d 'ad~inistration le pr~jet de rap
iport sur Ja gestion et les opérations. ~n F0n~s national ; 

2o De donner avis sur les p ropositions qm r entrent dans la 
corn péten:ce du conseil cl 'administra~ion ; 

30 De r:.tatuer sur les placements des Ï~nds. (Loi du r r aol1t 

1930.) 
Art. 64. _ 1. Le directeur génér al est nommé et peut être 

révoqué par le Roi. 
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2. Il fait par tie <le droit avec voix dél'b , , t' 
d 'administration et du comlté techni. 

1 efin~ a ive; du conseil 
. , que et ancier. 

3. Il fait executer les décisions du consel d ' . . . 
et <l.u comité technique et financier. ·1 t 11 ~dmm1strat.10n 

d
. . , . ' i c>s c iarO'e de la t ' 

or urn ire nu fonds et repr ésent e 1 . . <l o ges ion 
i·elati fs à cet te •restion Il d .. · cc lll·C1 . . ans tous les actes 

"' · n wc et snrve 11 1 . 
bul'eaux. Les actions judiciaire; sont . . , ~ e , e travail des 
et diligence. (J.,oi du •• août 1930.) exeicees a sa poursuite 

Art. 65. - 1. Un fonds de J)r évoyanee est . . , 
du personnel du Fonds national t l constitue en faveur . e cc ses oro-ani~ , · 
n aux sm Yant les r<~gles et mocl nl't ' l ' f . b • , mes r eg10. 
me11t gén é>ral. · ' 1 es cc mies pal' u n règ·le-

2. P ar cc t èglement œénéral . l I ' . 
d 'assurer à ses aaents t0

, 
1 

' ' e 'onds uat1onal est tenu 
0 e a eurs ayai t: . d · 

moins égale à celle dont p . 
1 

_s roit m1e pension a u 
agents des aclministrat1'011s euvtentl Jouir les fonctionnaires et 
· ' ce11 ra e · · 1\ [ . · , 

t ric, l1U Trava il et cl 1. , s au 1 m istere de l 'Indns-
. e a P1·~voyance so . aJ 1 

drm t de ces derniers. ci e et, es ayants 

3. Tl p révoi t'a en outre 1 
seront mis à l; retraite . p, ~lu~l~ ~s.lagl "'ents dn Fonds national 

. r VleJ esse ipour caus d 
lach e ou cl ' infi r mités 1 1 • ' c e ma-. . ( ans es mcmes conditi 1 
t1onn an·cs et agents de l'Etat (T . 1 • o~s que es fonc· 

. tuOI ( li J. r aout 1930 ) 
Art. 66. - 1 Les fon t ' · . · · c 10n11aires et 1 , 

enteés au service du ll'onds . t' . 
1 

emp oyes de l 'E t at . a. na 1011d pou non t l t . 
mise en 1sponibilit~ hors cad , . o) enir leur 
conser va tion de leu r anc·icmr tl'e ptolur une. chu'ée illimitée avec 

c e e eurs t 1 tres ' l ' 
2. Ils consenent en t. . a avancement. 

ou re ieurs <lro'ts , 
r etraite, à elrn,rO'e de l 'Et t 'p' , 1 a une pension de 

· 0 a . a1· dcro"' t' . 
des l OJS SUl' Jes pension 'vil oa 1011 aux dispositions 
sur le pied de leurs anne' s cd1 es, _rette pension sera calculée 

es e serVJces (Lo' d 1" 
· 1 u août 1930.) 

• \l't 67. 
ca tégol'ics : 

Section Ill. - Des placements . 

L'avoir du F onds N 1 ational est divisé en deux 
l° Î.Je fonds de roulement . 
2° Les fonds destin~s à d' . 

rr août 1930. ) es placements définit'f . 1 S. (1 01 du 
1 

~ 
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.Ar t. 68. - Î..;e fond de r oulement est. placé t emporairement 
en dépôt ou en compte courant clans les établissement~ ïinan
ciers don t la d ésignation app artient an conseil d 'administr a

t ion. (Loi du 1°' aolü 1930. ) 

Ar t. 69. - Le F onds Hational peut effectuer ses place

ments : 
1° En rnleurs de l'Etat ou jouissant de la garan tie do l 'E tat, 

<le la rolonie, des provinces et des communes ; 
2° En p rêts aux provinces, atL" communes, aux })Olders et 

\nt leri ngucs ; 
3° En cédules ou p1·êts hypothécaires ; 
4° En pr êts pour l 'acquisition de ter rains, la coustructiou 

ou 1 'achat d'immeubles la constitution ou l 'aménagement 
d '{·ta.blisscments de préven t ion et de cure à l 'usage du per
sonnel occupé dans l 'ind ustrie char bonnière : 

5n E n acquisitions, PH Belgique, sur avis conforme du Mi
n istre de l 'Agr iculture, ùc propr iétés boisées ou de terrains 
en \'UC du boisement . Ces bois ;;eront som11is au r.égimc fores· 
t ier et administrés conformément atL" dispositions de la loi 
du 19 <lécembre 1854; 

6° En obligations de sociétés belges ou con golaises qui 
depuis cinq années consécu tives au moins ont fait face à leurs 
engagemen ts au moyen de leurs ressour ces or dinaires. 

Il peut également poss(•cler et acquérir dc>s imm eubles. (Loi 
(lu l" noùt 1930. ) 

CHAPITRE III. - Des orgcmi.rnres régiona1i,:x. 

Ar t. 70. - Les el\.--ploitations houillèr es dn royaume, ainsi 
que les (;xp loitations assimil~es, sont réparties en circom:crip
tions territoriales forman t chacune le r esso1t d'une caisse 
de prPvoyance. (Loi du 1" août 1930.) 

Art. 71. - 1. Ressor t issent obligatoirement à la caisse de' 
p1·é\'oyance <le la circonscription . lei:; e:~ploitants de rharbon
nages cl ' industr ies assimilées et l es entrepreneu rs particu-
1 iers d sés à 1 'article premier, ainsi ctnc les ouvrier s o~r.upés 
d ans ces charbonnages et industries et au service des dits 

entrepr eneurs. 
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2. Tcl;e't ress.or,t des caisses de prévoyance ainsi· •iuc 
t 

- leur siège 
son c crmmes par arrêté royal. (Loi du rr aoflt J 930. ·, 

Art 72 - l Cr.s caisses ·1ss t 1 · · · : " ' ' uren ·encaissement des Yersc-
mcnts des ouvners et des cotisations <les patrons 
. 2. Elles acc.om pl~ssent les formali tés nécessaÜ'~s à 1 'affilia· 

t1.ou des ouvners a la Caisse •rénérale d 'Epa. 1 t· ·t , ù . . "' .rgne et ce Re-
ra1 e, ans les cond1t10ns prévues à l 'article 11. 

3. E lles fon t l'instruction des demandes d .. 
aut . . . l 

1
, e pension et 

' ies a \ an ages accor·c es à l ' inte1·vention (]11 Ti' d . L'on s nai1onal. 

4. Elles assunmt le service des i·e11tes . . . , . , , 1 acquises 'L la C·11ssc 
gcncra e d 'Eparo·ne et de R t, ·t . . ' ' . "' e rai :e, en ::ipphcat1011 de 1 · 
sm· les pens10ns des ouvrier cs mineu1·, s ms :S. 

5. Elles effectuent le paiement des . t d" pensions et autres ' V' 
ages ULL"\: J\"Crs ayants droit (L . l ,. . a an -

• · 01 c u ] • aout 1930. ) 

Art. 73. - 1. Î;es caisses de prévoYance son t . d . . . , 
·pat· des comm issions admin is teatives .c , i'l. mm1strccs 

ff
.
1
., omposces c ·exploit t 

a 1 tes et des repr ésentant .- , " an s , s ouv11e1 s, en nom brc éœ· l 1 
rcprcscntants des pouvoirs publics. "'a ' et ( e 

2. Les commissions adm inistrative t , . 
mag isl'rat ou ancien mao·ist1·at d l ;s selon . prcs1dées lrnr un 

0 ' e or re J ]' · · 
par le lWi ni_stre de ! ' Industrie du T . . .1 uc icia1re, désigné 

· l ' J.avc11 et de J p , socia e. a r evoyance 

3. Le mode de présentation <les ca a·a . . 
candidats ouvriers sera réo·l ' c.n l aAts exploitants et des 
r r août 1930.) "' e par arreté royal. (Loi du 

~\.rt. 74. - Les commiss ions d . . . , ar mm1st1" t1 A 
reglement d'ordre intérieur Ell , t1 ves arretent leul' 

c.h 
, 'j es preparent ' 1 

aque annee, nn budget de pré · . 1 a. a fin de 
f 

. , , vision ·pour la 
l'a is gcneraux de l'exercice suivant A l' . ~ouverture des 

elles ·dressent le compte des dép · f expi~'ahon de celui-ci 
, . . . . enses e fectuee L , 

rprcv1s1on arns1 que les compte- . d s. e budO'et c1c 
1

, • . " aes épen "' approhatwn élu conseii d '.,d · . ses sont soumis a' 
. « m 1111stratl d ;, 

(L01 clu 1 •r août 1930 ) on u l i onds nat ional. 
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CHAPITH.E IV. - Des orga11ism es de .ittridicti011. 

Art. 75. - L es commissions admin istratives des caisses de 
·prévoyance statuent en 11re1)1Îer ressort sur les demandes <le 
pension et autres avantages accordés à l 'intervention du Fonds 

national. (Loi du r r août 1930.) 

Ar t. 76. - 1. Les jugements des conunissions admin istratives 
peuvent être soum is dans nn dlélai de trois mois à l 'appel 
devant un conseil supérieur d 'arbitrage dont le siège est à 
Br uxelles. Cc conseil supérieur cl 'arbitrage se corn.pose d ' un 
magistrat ou ancien m agist1·at de l 'ordre jmlicia ire en qualité 
de président, assisté d 'un greffier-secr étaire de deux membres 
patrons et de deux membres ouvr iers. 

2. Afin d e satisfaire aux prescriptions de la loi du ] 5 juin 
1935 ~m l 'emploi des langues en mat ière judiciaire, i l peut 
être désign é, en outre, su ivant la nécessité, en qualité tle sup
pléants, des président s, grcffiei's-secréta ires et rnem bres en 

nombre suffisant. 
3 La c1tœée clu mandat des membres patron:; et des membres 

ou vricrs est de six ans. 
4. Ce man'dat peut être JJrorogé. 
5 Le ci irrcteur g·énéral peut assister a vcc voix consultati vc 

aux r éunions ·él u conseil. Il y J'oprésente les intérêts clu I!'onds 
national et de 1 'Etat. 

6. T,e présidr.nt effectif et le p1·rRiLle11t suppléant sont nom· 

m~s par le Roi . 
7. L e l!refficr effect if d le g reffier i::nppléant sont clésignrs 

par le Ministre de l 'Indnstric, Llu •rrava il et de la Pr6voyan ce 

sociale. 
8. Le mode de présentation des candats exploitants et <les 

randi<lats ouYTicrs est réglé pat· ar rêt é royal. (Loi du r r août 
J p30 complétée par l 'anêté royal du 30 mars 1936.) 

Art. 77. - 1. L e président effectif et le greffier effectif 
jouissent c1 'une indemn itr fixée par le conseil .d 'administration 
du Fonds n :.itional ; le p1·ésiclent suppl6ant, le greffier sup
pl fant et les membres du conseil supérieur d'arbitrage jouis
sent c1 'un j eton de présence; Us ont éventuellémen t d1·oit aux 

frais rie déplacemen t et de séjour. 
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2. c d' P.S cpenscs sont à charo·e du Fon] t' 1 l",. aofü. 1930.) 0
' c s na wna · (Loi du 

Art. ,7~ . . -:- 1. 1Jes décis ions du conseil supérieur d 'arbitr "e 
sont def1111t1ves sauf pourvoi ~u c· t. a,g 

?. E ' 1:: assa 1011. 
~. ~ n cas de cassation d'une décision rendue . . . 

s1~p.é~· i P.1u· <l 'arbitrage, la dema nde qui a fait l ';b~:/~ co~1se1l 
-deciswu est renvoyée devant le conseil s , . . d c ,ct tc , , Upl'r1ent· 'a ·1 · t .. . 
<eomposc <lu ·presiclent du secr étaire et des b . L .J1 t age 

. , , , 
1 

, ' ' mem res qm n 'ont 
pas s1ege a a seance an co urs de lac uell , , .· 
:mière déeision. (Loi du 1 ,., é!Oût 1930\ e a cte puse la prc-

A rt. 79· - 11 Y a incompatibili té . . . 
membre d ' une comm ission ·idm. . t . entl e les fonct10ns de 
cJ · ' rnis rative et celles d b 

u conseil supérieur d 'arbitra" (L . - e mem re 
0 e. Ol du l°' aoùt 1930.) 

TITRE ·L"' · , · v · -- lhs pénalités. 

Ar!. 80 - 1 .;:o""lS , · ] . ' 
, " • >Ju .' Pl'C,Jll ( H!e de l ' r .. .' . 

prevucs à 1 ·a rti r le 491 <l , app ic,ttum des pe 111es 
. n Code p cnal et pou , t 

dispositions de cet article ne < • t 
1 

au ant que les 
l ' . 

1 
. ,,oien pas r econnues ·1 ppl' bl . 

exp 01tan t ou son ·pi·e'pos ' . , • • ica es. 
P , 11u1 n aura p , .1 

délais l'églementaires les cotisati , as verse uans les 
puni d ' nnc u men de c1e J ·'1 2'• ofns ~n·evues à ] 'article 7, scni. 

• < cl ran ~s . 

2. TJe Jugement fixe1·a c11 outre 1 <l'J . 
1 'intél'essé devra exécuter l 'obr t' . e. e a1 endéans lequel 
du même article. iga ion q111 lui incombe en vertu 

, ~ .. ~i, l'intéressé n 'a pas effectu:é le . 
delai dckrminé, le r ecouVl'cmr. t ] 1 s ver sements llans le 

· .. n c e a somme d 
p:i.1· v01e de couti·ainte co ., . u e sera fai t 
] · mme en mat1ere <l t · c 1rectcs. (Loi du l"' aoùt 1930 , , e con .ri butions 

30 mal.'s 1936.) ' completee pa): l 'anêté-loi du 

Art:. 8J. 1 "' ' . - .. .,era puni d'une amend , 1 , 
l e:q)]Olt an t ou son prénos'· r • l c ( c 1 a 25 francs 

, 1 • \ · llll n a m·a P"S , , • 
ment pr evu an même m'ticl . ,, oper e le p1·élève-

' l , e, ou aura onus <l 
prc evr P. da ns le délai r éo·lem t . , . c vel'scr J:;i somme 

2 I o en aire a l ·or ga · 
· .JOrsque le prélèvement , msme compétent 

l ' t t . n aura p as éfü effe t ~ . 
p 01 .an ou son r réposé à l'é 0 " , c lll' pa r l'ex-
ploitant ser a, en outre ]·p q~e , f1xee au dit article, l 'ex

' eonc a.mne a paver a . , . u moyen de srs 

UOCUMENT!:i A DMINISTRATIFS 957 

deniers personnels le montant des ver sements de l ' iniér cssé. 
fa' jugemen t f ixera le délai endéans lequel l 'exploitant rlevr a 
opfrcr ces versemen ts à l 'organ isme comp~tent . 

3. A défaut. pa r celm-ci de s'êtl·e exécu té dans le délai a insi 
fixé, le recouvrement de la somme due sera opéré par voie 
de eontraintc eomme en mat ière de contribut ions directes. 
JJ 'exploitan t n e peut récupérer , auprès de l'ouvTier en cause, 
la somme Yersée en e:\lécution clu dit jugomcnt . (Loi. du l '" aoù t 

1930) 

_'-\.t-t. 82. - Les p eines prévues a ux articles 80 et 81 seront 
a1>pliquées autant de fois qu 'il y aura d 'omissions poUI' chaque 
assuré. (JJoi du 1" aoùt 1930.) 

Ar t . R3. - 1. . cm pun ie .J 'un emprison nement de hnit j onrs 
ù un :in , toute personne qui aura fait sciemm en t oc fausses 
d{)clara tions en rnc cle bénéficier ou d e faire bénéfieio1· des 
a rnn ia6C!' prévus pnr la p1·~sen te loi ou en vue Ll 'obtcn ir ou 
<le fai re obtenir <les pensions et d 'autres avantages dus à 
! 'in ter vent ion du F onds national. 

2. La res tit ut ion des sommes in dftm ent perçues ser a, en 

outre, ordonnée. 
3. Sera punie de la même peine toute p ersonn e qu i aurn 

tenté d. 'obtenir ou de fai re obtenir les majorations de rente'> 
et les allocations à charge de l 'Eta t et du Fonds des veuves 
et des orphelins, prévues p ar la loi générale des pensions, on 
viola tion des disposit ions de l 'ar t icle 9bis de la pl'rsc11te loi. 

(J1oi du ] or aoùt 1930. ) 

Art . 84. - 1. Sera puni d 'une amende de 1 à 25 f rancs tout 
pensionné qni, en vue de continuer il. bénéfi cier des avan tages 
qui J ni ont été. reconnu~ en application c~e la pr-3scnt~ .loi , 
nnra omifi de fon·c conmnt.re, au Fonds n at ional, les moch flca-

survcnncs dans sa situa tion. 
2. La r cst"i tution des sommes indùment per çues sera, · en 

outre. ordonnée. (Loi du 1 cr aoùt 1930.) 

Art. 85. - Sam; p réjudice à l 'application éventuelle des 
·t·cles 269 à 274 d n Code pén al, ser ont punis d 'une amende 

Hl l 1 1 . l , r... èle 26 à: 200 francs, es e}..1) 01t ants ~u eurs p1:epos~. qui 
ref useron t aux personnes ou aux orgamsmes chal'ges de l 'exé-
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cution de la présente loi, tous les renseignements qu 'ils de
mandeut en vue de l 'application de celle-ci. (Loi d i.1 l "r aoftt 
1930). 

Art. 86. - P ar dérogation à l 'article 100 du Code pénal, 
le chapitre VII et l 'article 85 du livi·e ·premier de Cl' Coùe 
sont a pplicables aux infractions prévues au." articles 80, 81, 
83, ·~ t 85 ci-dessus . (Loi <lu l°' nont H.130. ) 

A1·1 .. 87. - Les e:q)loitants :oont civil ement responsables du 
pu iemcnt des amendes prono11eées a charge ùe leurs préposés 
auxq uels incombent les obligations prévues pul' la pr(•sen1 e loi. 
(Loi cln r août 1930.) 

A1't. 88. - Une e>..'"})édition du jugement r endu en exécut ion 
de~ a l'f ie:lcs 80, 81, ~:3 et 65 sera adressée a u .l\Iinistrc clc l ' I n
dustric, du TraYail et de la Prévoyance sociale. (L oi <lu 
r r août 1930.) 

Art 89. - 1. La r echerche et la cons tat ation des infractions 
auront lien eonm1e en matière de police des mines, sau t pour 
! 'ap plication de l 'a rticle 84. ' 

2. L es infractions seront constatées par <les procès-ver baux 
fa isa n t foi jusqu 'li. w ·euve du contrail'e. Une cop ie Ju procès
verbal doit être remise au contrevenant clani- les qnarante
huit heures, à peine <le nullité. L '<Lct ion publique se prescrit 
par trois ans à partir du jour où les infractions ont étr com
mises. 

3. Les actions civiles r ésultant <les in:fractions visées aux 
articles 80 et 81 se p rescrivent pa r vingt 1.1ns. (Loi du r • aofat 
1930, modifiéo par l 'arrêté-loi du 30 ma1·s 1936.) 

'l'I1'RE V. - DISPOSI1'IONS FINALES. 

.,,:U-t. 90. - 1. Les adminis trations communales, ains i que 
les in~ti tutions publiques, sont tenues de fo ire connaîtt·c aux 
pel'sonnes ou a u." organismes chargés d e l'application de la 
présen te loi, tous les r enseignements qu 'ils demanden t en vue 
de l 'application de celle-ci. 

2. Les caisses de prévoyance envoyent aux bourgmestres 
des rommunes où r ésident les intéressés, en indiquant le nu-

I' 
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rnéro d ·ordre <le chaen11 d 'eux. les listes de ceux admis ;.~ u 
bfoéfirc : <l 'u nc pension de Yicillçsse ( o~n-ricL·s et veuves .; 

1. li t' 1'1'nv·11icli té d 'une pemaon de veuve (Stil -l une a oca 10n L ' , ' • 

. cl . e allocation cl 'enfant ou cl 'orphelm. 
V IC). un . ' . . . ·l l lll 

., de l 'admm1strahon commun,1 e, 
3. Il est ten u, au s1ege t ·udiqués le nom et 1 ·a-

l'e"'istrc dans lequel sont notammen i . , cl . . . i 
b . intéressés, ainsi que le nom n conJ0111 . 

dresse exacte de~ , · t . ·rn reo· i~il'e ck hi popnla· 4 Il t nent10nnc c11 nu ic, ' ,., 
. es J ' , 'nsei"'nenwnts tliYers », en r egard du 

tion da ns la rolonne « rc ·
1 

'"' , 
0 

a·oi·di·e indinué rnu· la ' 'f' . . •e C nU!l1l'I' 'I 

nom de tout benr i ci~n '. . . · est r-eiwodui te dru1s l ' é1"a1. 
. 1 , ance md1ei;t1on •llll 

c~11ssc t.e prcvoy< .' . . . . mmunale lorsque le brn rfi-
à établir par l 'a.<lmm1stiat1on co . .. 1 'rt; 
. . . .. ·" ·c1 nec da ns une autr e oca. i c. . 

cia1 rc t ra nsfere sa t cs1 e 1. , t 'tuéo en clehors d'un bassin 
r:: s· tt cl rnière loca 1t e C'S Sl } 
v . l ce , ·e c . 1· e la ra isse de préYova11ce ' <· 
. . l ''tat de transfel't im 1ciu . m111 1cr. l' . 

l Il 1. ' C le bénéfi ciall'e. , . . . <l 
aquc e re e' , . cl l " ès d 'un b~neflcia1ro uu n 

] 1 <léclar'ttlon c l cc 
1 6. Lors ce a • '. t . fait coruiait re sans rctan 

l 1 . c· le IJOUL'" mes t e 
con join t c c ec Ut· ·i. . ..,, d ·"voyance de laquelle re~~·,c 
la date <lu décès à la Caisse e. pi c , 

Je héi1<'ficiairc. . "' .t onnaîire à la Caisse de 
• l bourowcst1·c Lal c ' 

7. De rnemc e ,., . d ·" o-e d ' une veuve peu-
"t te h date e rema11t1.,, . 

prévoyance compc en < • • , nsion de survie. 
. ; iour vieillesse ou tltulaue cl une pe 

s1on11cc 1 l 't ' .. l "irrêt ·;-loi du 30 mars (JJOi :Ju r · aoÜt 1930 comp e l'C !1cll ' " 

1936. ) , 1"1o·e·· 
·- 1. Les ren t<'s p ensions c: aut~·cs a' ai "o " 

Art 91. d l ·"sente loi sont rncess1bles et insai-
cl , 1 vertu e :i. IJH ! , , ] 

accor es e1 " . , . des dispositions pri.ses par arrete roya 
· bl sous J cser' e · ncer sissa es, . 1 1 . «énér ale sur les pens10ns, co -

en applicat10n de a ~t1 l '.', 'es aux frais des pouvoir publics. 
. . nes hosp1 a 1:sc - ' 

11ant les per s_o1~ . , t l'insais issabilité des dits ;:.yantages He 

2. L'incess1b.1l!t.c e, contre la Caisse générale d 'Epar gne 
't ·e J11YOQU CS t 

peuvent e r. l 'Eta t et le Ponds ·national, lesquels v euv:n 
et de Retraite, . . le~ arréra o·es mensuels dus en apphr,i-

, d 'ofî1ce c;UI :s 0 • • t 
récuperer , .' 1 . le montant des avan tages qm aura1e11 
tiou de la presente ot1, a"x int éressés (Loi du l"' aoùt 1930 ) 

cl , · ndûmen • !A. · • • ' t·, ccor es 1 · , 

e c a " n ces des Ot"•anismes d 'assurance v is-a · 2 - Les ct ea . ., . . .· 
Art. 9 . . d e charbonnages sont garnnt1cs pat un pt i-

vii- des 0xplo1ta nts . 
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vilège qui prend .rang immédiatement apr ès les 4° et -!"bis de 
l 'al'ticle 19 de la loi du 16 décembre 1851 sur les privilèges et 
hypotltèqurs. (Loi du i-r août 1930. ) 

Art. 93. - l . Sont abrogées Jes dispositions de1; lois spé
ciales et les disp ositions r églerncnLail'es sur les Jlt~nsions des 
ouvriPrs minue1·s qui ne sont pas néccssafres 1w u1· l'application 
d1! la pi·ésenl c roordination. 

2. Dans le cas où le montallt rles avant ages pt·évus par 111 
J1l'ésenl c loi serait inféi·ie LU' au rnoutan t global des avantages 
dont jonissait un intére55é à la da te d u 31 déccmbl'c 1930. ces 
avantao·es lui l'cstent acquis. '"' 

3. f,a différen ce entre le monta.rit g lobal des arnntages don t 
jouissa it un intéressé ii ln 1late Rusdite, i1on compris l 'a lloca
tion qui pourrai t être accordée pont· l 'a nn ée 1930 par le I•'onds 
11a tion al, et Je montant des avantages pr évus par la p résente 
loi, est liquidée à ehargf' du Fonds national. 

+.. Toul pfoi s, pour toute Ycuve h0néficia ire cl 'une p ension 
clc vieillcs::;e C'n vertu de l ',1rt icle 24 de la loi du 30 décembre 
1924, au iitre clc veuve d'un ouvi·ier titulaire a •une allocation 
d ï 1w àlid iU· basée ~; 1 11 · moi ns de !Tente années de services mi
niers, la différence [)révue à l 'alinén prreédent est ~uppr im·~e 
d.a11s Je rns où cette veuve est admise au béi:iéfice de la pension 
cl~ vieiJ l es~e en vertu d e la loi générale cles pensions. (Loi du 
J .. · aofit 1930, complétée pa1· l 'nnêté-loi du 30 mars 1936.) 

Art. 94. - 1. L es dispositions de la loi du J •r août 1930 
Pn tre1·0nt en Yigu eur le l'" janvier 1931. 

2. Celles r1e la loi du 25 jnin 1937 entreront en vigueur 
le r· octob1:e 1937. (Loi du l •r août 1930 et disposition parti
ruli P.r e de la loi du 25 juin 1937.) 

Dispositfo n addition11 elle. 

Il est :1ccorclé, à partir <ln l 'r janvier 1931, une allocation 
annuelle de 1,200 francs, à charg·e du li'onds n ational aux 
1
rn ciens ouvriers âgés d 'au moins 65 ans, non p ensionués et 
non pensionnahles, en application d'une des lois spéciales sur 
la retraite des ouvrie1·s mineurs à la condition qu'ils aienti 

-- ~... . -
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ill . ., a.vaut le 26 ma i 1914, après , 1 travn1L" hou ei~ · J ·b nna abandonne es •· snoterrarns des c ia1 o -
, dan c:i les travau.." . 30 ) 

avoir été occupes (Loi du 1°• août 19 · 
ges pendant au moins t rente ans. 

· 'l'ABLEAU I. 

"l l a' cl1tt?'ge dl'! l 'Etat. t de V iei esse · de r e11 e Jl1 njo m tio11s 

B. Mariés, mai:iculins, A Mariés, 
ouvriers de surface Ouv~·iers du fon<l 

Majoration Majoration Année 
Année 

de naissance de rente 
de na issan ce de rente 

3,200 1872 3,200 
1877 

1873 3,200 
187.8 3,200 

1874 3,200 
1879 3,200 

1875 3,100 
1880 3,100 

1876 3,100 
1881 3,100 

187'7 ·3,000 
1882 3,000 

1878 3,000 
1883 3,ooo 

1879 2,900 
1884 2,900 

1880 2,900 1885 2,900 
1881 2,800 1886 2,800 
1882 2,700 1887 2,700 
1883 2,600 1888 2,600 
1884 2,600 

1889 2,600 
1885 2,600 

1890 2,600 
1886 2,500 

1891 2,500 
1887 2,400 

1892 2,400 
1888 2,400 

1893 2,400 
J889 2,300 

1894 2,300 
1890 2,300 

1895 2,300 
1891 2,200 

1896 2,200 
1892 2,100 

1897 2,100 
1893 2,000 

1898 
2,000 

1894 1,900 
1899 

1,900 
1895 1,800 1,800 

1900 
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• DOCUMENTS ADMIN IS'l'HATIFS 963 
A. Mariés, B. Mar iés, masculins, 

c. Célibataires, 
Ouvr ier du fond ouvriers de surface 

ouvriet·s D. Autres bénéficiaires veufs on dévorcés, Année Majoration Armée Majoration 
du fond de naissance ·de rente de naissance de rente 

Majoration .Année Majoration 
.Am1ée 

de naissance de rente 
1901 1,800 1896 1,800 

de naissance de t:entc 1902 1,700 1897 1,700 
2,100 1872 2,100 1903 1,600 1898 1,600 1877 

1873 2,100 1904 1,500 1899 1,500 1878 2,100 
1874 2,100. 2,100 

1905 1,400 1900 1,400 1879 
2,000 1875 '2,000 1906 1,300 1901 1,300 1880 

1876 2,000 1907 1,200 1902 1,200 1~81 2,000 
1877 1;900 1908 1,100 1903 1,100 1882 1,900 
1878 1,900 1,900 

1909 900 1904 900 1883 
1,800 1879 1,SOO 1910 800 1905. 800 1884 
1 800 1880 . 1 800 1911 700 1906 700 1&85 
1,700 1881 1,700 1912 600 .1907 600 1886 1882 1,600 1913 500 J908 500 1887 1,600 

1883 1,500 1914 400 1909 400 ]888 1,500 
1884 1,500 1915 300 1910 300 1889 1,500 
1885 1,500 , 

1,500 
'1916 200 1911 200 1890 

1,400 1886 1,400 1917 100 1912 100 1891 
1,300 1887 1,300 

1892 
1888 1,300 

Ï893 1,300 
'1889 1,200 

1894 1,200 
1890 1,200 

1895 •1,200 
1891 1,100 

1896 1,100 
1892 1,000 

1897 1,000 
1893 900 900 ]898 
1894 800 

1899 800 
189fi 109 

1900 700 
]896 700 

1901 700 
1897 600 

1902 600 
Hi98 500 

1903 500 
1899 400 400 1904 

300 1900 300 
1905 1901 200 
1906 200 

1902 100 JOO 1907 
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TABLEAU Il 

M rt,iorations d ,e rente de ve1tve a' 7 Marge de l'Etat. 

. .\nnée 
de naissance 

de l 'assuré 

1867 
JS68 
1Rti9 
1870 
1871 
1872 
1873 
1874 
1875 
1876 
1877 
1878 
J879 
1880 

1881 
1882 
1883 
1888 
1885 
1886 
1887 

540 
fi4ù 
540 
fi~IJ 

540 
540 
480 
480 
480 
480 
480 
420 
420 
420 
420 
420 
360 
360 
360 
360 
360 

Année 
de naissance 
de l 'assur0. 

1888 
1889 
1890 
J891 
1892 
1893 
1894 
1895 
1896 
1897 
1898 
1899 
1900 
1901 
1902 
1903 
1904 
1905 
1906 
1907 

Majoration 

.300 
300 
300 
300 
300 
240 
240 
240 
240 
240 
180 
180 
180 
180 
180 
120 
120 
120 
120 
J20 

l 

r 
hz 
- bn 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 965 

CONCES PAYES 

Arrêté royal du 7 septembre ·1937. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. - Modalités spé· 
ciales d'application de la dite loi dans l'industrie des 

mines de houille. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, pré1'ents et à. venir, Salut . 

Vu la loi du 8 juillet 1936, conceruant l e~ con~s ,,nnuelfl 
payés et notamment les ar ticles 2, 4 cl 5, ainsi cor.çus : 

« Art . 2. - .Les membres <lu pcrsomi.el occupés dans les 
en trep rises et établlsscments visés à l 'art.icle précédent, ont 
dJ'oi t après un an <ln service ~hn 1e même employeur . i'1 un 
congé annuel payé cl 'unr. durée tlc six jonrs au moins. 

» Les modali tés d 'application des congés ~eront déterminées 

par arrêté royal. 

» Art 4. - Le Roi peut, sur la proposition des Ministres 
réunis en Conseil, rend re obligatoires pour les intéressé-::,, les 
décisions admises par les commissions paritaires et compor
tan t soit des congés rlc pl us de six jonrl-', soit· une ré-par tit ion 
autre que celle qui se1 ,.it arrêtée er:. vc1-tu des art icles 2 et 3, 
soit même l 'octroi de congés dans d'autres conditions qne 

celles prévues à l 'article 2. 

» Il peut aussi, sur la proposit ion des Ministres r\>u11 is en 
Conseil, r endre 0bligatoires les accords intervenus clan~ les 
commissions paritaires, relatifs à ! 'application des clisµosi 
t ions de la présente loi à des bmnrhes de pl'Oduction et i.l 
d es sér ies d'entreprises non assujctl'ies en vertu de 1 'nrticlc 

premier. 
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» Art. 5. - P endant toute la durée du con gé!, l ' i11téressé 
r ecevrn sa rémm1ération habituelle, calculée con formt-ment 
aux règles :1ui seront fixées par a n ê!Jé royal » ; 

Vu l 'arrêté royal d u 14 aoùt 193<i déterminant les modalités 
g6nél'ales d 'application dr la loi dont il s'agit; 

Vu l 'anté royal du 21 septembre 1936 détermjnan t pour 
l 'année 1936 les ·modalités sp éciales cl 'a pplication de la dite 
loi clans l 'industrie de& mines de houille; 

Vu les délibération s de la Commission nationale mixte <les 
mines <les 15 juillet, 16 j uillet et 4 aoli t 1937 et notamment 
l 'accord intervenu sur de nouvelles modali tés spécia l12s cl 'a p
plicat ion clans l 'industrie susvisée, destinées à rem placer les 
précédentes ; 

Vu l 'aYis précédemment émis par le Conseil supér ieur du 
travail et de la prévoyance sociale ; 

Considc~1·a n t qu 'u n accord est intc1·vc1.u <lll sein de la Com
mission mixte des !11ines, accord dont les dispositions modi
fient les r ègles n ormales d 'application de la loi du 8 juillet 
J 936 a insi que de l 'arrêté r oyal du 14 août 1936. concer
nant l rs congés annuels payés; 

Considér ant qu 'il y a lieu, conformément à l 'article 4 de 
la loi en catrne, <le r endre obligatoires pour les intr ressés les 
décisions p r ises en l 'espèce par les commissions ;)arita ires et 
qu i s'écartent sur divers points du régime général M icté; 

Su r la p roposi tion de Nos Ministres r éunis en Conseil , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article p remier . -: Par dérogation à ia réglementation 
génér;:ile su r les congés annuels payés, les clécis ions admises 
en la ma ti ère par la Commission nationa le mixte des mines. 
au cotU'S de ses séances tenues les 15 juillet, 16 j uillet et 
4 août J 937 sont reuàues obligatoires pou r tous les intéressés 
à l ' industrie 6ll cause. 

Art. 2. - Sans préjudice à 1 'appJ ication des rlispositions 
de la Joj <lu 8 juillet 1936, ainsi que de l 'arr êté royal du 
14 aoù t 1936. pou r autant qu 'elles ne soient pas en opposition 
avec les décisions susvisées, le régime sui vant gou vernera 

( 

f 

.. 
1 

DOCUMENTS ADMI NI ST R AT IFS 967 

. d houille en ce qui r e-, . 1 t l 'industrie des mmes e sp'ec1a emen , 
O'arde l "octroi des congés annuels payes 

"' . . d ~ . ·t con(J'é 011 p rend , . de la détermma t1on u C1101 . au "' , , 
1. Bu. ";ue . tem ) S de ser·vice effectué p endan t la pe-

e11 cons idcrat~~~lllte d l~année p r écédent celle où le rongé est 
.· de du l°r JUI e e , 

uo 1' t le 30 J· uin de l 'année où il est octroye. accorf r e . · 
' . . ' t ~ occupé pendant au moms six 2 L 'ouvrier n ayant pas e e . n (J'é 

." 1 •. l '" ndustrie charbonnière ll ' a vas dr01t au co o . mois c ans ' , , 
. d ~ sont ci\•te rminés conformement au 3. Les JOUI"'S e conge 

t ableau ci-dessous 

Nomhr e 
cl;, joUL's de congé 

Nombre de jours de t r avail cfîe.cti~ 
nécessa it·cs pour une d urée t1 ' inscn p t1on 

dans les charbon nages de 

1 an 8 · 6 mois 10 mois. mois 

fi joUL'S 
G jom s 
-!: jours 
3 jours 
2 jours 
] jour 

264 
260 
2f:>6 
252 
248 
244 

228 
216 
212 
208 
204 

176 
172 132 
165 128 

164 124 

l. t les •)ériodes .. . r . 'obt ient en tota 1san l 
Î.Ja clurée d · rn~Cl'l j) ,1011 Sl • ·t· , Ù;llS chaque charbOllllage. 

t 1 en tree et a sor 1\. ' · 1, 
compr ises en T C, . , . ,. t : n on retient la pér iode, s01t c ~ 

t t durec cl mscn p 10 
' l' · · ·1 le Dans ce e . 6 . , •ndant laquelle OU\T1e1 ' . cl 8 s01 t de m01::; pc . • 

l U, soi t e ' b . de joms de tr avail cîfectir. 
J s rrran<l nom t e "f 

p u ~ . . ées de tr a.Yail ef fect1 pou1· . s idér ées comme JOUI n 4 Sont con , 
. . . . du droit au conge : A 

l 'acqms1t1on l bl essure ou de maladie entrai 
!Jour cause c e · . .

11 
. . 1 o les absences . 1, "ales ou convent1nnne es , . en t des a1Jocat1ons r.., 

uant Je pa1em . .. A n t ' 'arrêt de la produc-eollcctJYes e1lt1,1111a ' 2" les absences 

t ion. . , - d is )osi t ions du tableau pt·rcédent, 
5. Par clérog~\t1 on . dtt1 x264 J~ours de tr avail effocti F pend an t 

,. • l11 at te 1n . , 
1 ou t ouvu c1 ,q , droit à six: J OUl'S de cong-c. 
. , cle i·üfer ence a l ·an nee · 
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6. Le congé est accordé pendant la périoàe comprise ent~ 
le l°" juillet et le 30 septembre. Exceptionnellement, toute
fois, il peut être octroyé à partfr du 1 .. juin. 

7. La rémunér ation allouée pour le congé est ùasée sur le 
salaire gagné au com·s du mois de juin et le nombre .-de jours 
de trava il effectif de l 'ouvrier pendant le mois. 

Dans le cas où le congé est accordé au mois de juiu , c 'est 
lgalem cnt le salair e d11 mois de juin qui sert de base. Il ser a 
alors, en pratique, procédé de la m::mihe suivante : on éva
luera 11pproximativement le montant <le celui-ci sous réserve 
cl 'un rajustement ultérieur. 

8. Le congé peut Hre fractiof111é conformément à l 'article 5 
de l 'a rrêté royal du 14 août 1936. 

9. J;es jeunes gens appelés a'.l service militaire bénéficient 
d ' un congé à raison d ' un jour pour deux mois de service pen
dant la période <le r éférence (voir 1 ). 

15. Le même régime qu 'alL'< jeunes gens appelés au service 
militafr(• est appliqué am~ chômeurs réembauchés réunissant 
les conditions snivautes : 

10 avoir, avant leur période de chômage travaillé un an 
dans 1 'industrie charbonnière; 

2° être restés dans le charhonnage où ils ont ét é l'éembau
chés jusqu 'au 1 ". ;juillet 1937. 

11. P our les cat~gories d'ouvriers visés par les alinéas 9 et 
10, le nombre minimnm de jours de travail effectif pour avoir 
droit au congé est de quarante-delL'\: par période <le .i eux mois. 

Les ouvriers de ces catégories a.yant au moins six moic;; cl 'ins
cription tombent sous l 'application de l 'alinéa 3. 

Art.. 3. --· Notre l\linistr e du Travai ~ et de la Prévoyance 
social<-' est chargé de l 'exécution du présent arrêté, qui en
trera en vigneur le jour de sa publication au Moniteu,;·. 

Donné à Santa Cristina, le 7 septembre 1937. 

(Suivent les signatures de tous les lVIinfatres.) 

,, 
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TERRES PLASTIQUES 

b ~ 937 - Loi du 8 juillet 1936 
Arrêté royal du 7 septe~s r:nnuel~ payés. - Modalité~ spé-

concernant I~ c~ng 1 dite loi dans l'industrie des ciales d'apphcat1on de a 
terres plastiq~es. 

LEOPOiiD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

1 1 . d S J·uillct 1936 concernant les congés annuels Vu a 01 u . . 
payés et notamment les articles 2, 4 et 5, ams1 co~çus 

L membres du personnel occupes dans les 
« Art. 2. - es . , à 1 'article précédent ont . t établissements vises ' 

cut repr1se: e , . . . , chez le même employeur, à un droit apres un un de se1 vice . 
, , d ' Îx jours au moms. » 

congé annuel ~a!c ,e :s ·1· t• de' C•)no·és payés seront d.Ptcr-« .Les moclah Les cl app ica wn :s o 

minées par anêté royal ». 

·r le· i\Iin istres <( .\ 1·t. 4. - ·Le Roi 11eu t sur la pr opos1 ion t ::i , l 
. ' . . , l intér0ss<'s es . C cil rendre , oblwatoires pom es . 

rrnms Cil ons .' 0 • • ns paritaires et rompol -d · par les comm1ssio · ' .. 
décisions a m1ses , d 1 de ~i..'C J·ours soit une répartition 

d on o-es e P us , . ' C) t 3 
tant soit es c "' . .t . . ·Até" en vertu <les articlPs ,_ e ' 

11 > qm serai ,ir1e , " d" . que f!Utre qne CC e • , , d ns d'autres con IhOllS A l 'octro1 de conge:s a 
soit men;e , l 'articlc 2. » . , . 
celles prevues a . ' la n roposition des Mimstres relm1s en 

« Il peut aussi, rs:ur '. ~. l"s accords intervenus daris les 
blJO'at01res " < 

1
. · Conseil rendr e o '"' 1. t'f à l'application des c ispos1-' 't . ·es re a l s < . • ' d . 

commissions pari a n .' ~ des hranclies de production et a es 
t . s de la présente 101, ,t . . tt.es en vertn de l 'article p re-1on. . non assuJe 1 , . <l 'entrc.'pr1ses ser1es 

mier. » te la clurlie d u congé, l ' intéressé 
A .,,. 5. ·- Penda1:t tohu b ' t , elle calculée conformément « .·l.h. , érahon a 1 u ' . 

recevra sa r e.mun f" ·'es par arrêté royal. » seront i:xc aux règles qm 
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Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936, détermiMnt Les moùa
l'1tés générales ù 'application ùe la loi dont il s'agit; 

Vn le~ délibfrations de la Commission p arita ire des exp loi
Lat ions de tel'l'e p las tiqae de.-; J7 et 31juillet1937, et notam
nwn1 l 'acc0nl intc1·venu en ce qui i·~0,ux.le l 'application des 
l1spositions de la loi susdite du 8 juillet 1936; 

Vu l'avis expr im é précédemment par le Conseil supérieur 
!111 11'::irnil et de la prévoyanrr. sodale ; 

Consirlfrant qu 'tm accord est interveuu an sein de la Com
mission pariia ir e des c•xploitatious de ten e plastique, accord 
modifiant les règle:-,; norma les d'application de la loi du 
' ju illet 1936, ainsi que de l 'arrêté royal du 14 août 193G, 

concc1·1w11t les congé::. annuels payés ; 

<...:01~si ùfra11t qu' il --:-- a lieu, conformémrm t à l 'article 4 J e 
la loi en cause, de L'c>ndre obligatoires i)out· les intéressés les 
décis ion:-: p rises en l 'espèce par les commissious paritaires 
rt qui s ·rcar tent sur divers points du r ('gime génél'al (.d icté ; 

Nui· ln p ropo~itior. de ~os l\linistres réunis en Consei l, 

Nous a rnns arrêté et arrêtons : 

• \ 1'1 icle prrm ie1'. - Par dérogat ion à la r rglemc·ntntior 
génfrale :::m· les cong•és annuels payés, l<'s cléci;;ion s ac.lmisüs 
en la matière par la Commission paritaire ·llcs cxploitatioM 
ck 1c1Tc pl asti oue, à la suite de ses séa nces tenues les L'ï et 
:1 1 .i nillct 1937. sont i·endues •)bligaloi 1·es porn· t·ous les inté
rrss(·s orcuprs cl.ans les di Les exploitations. 

Al'ticle 2. ·- ~a!1 s pl'rjudicc à l 'avplication des dispositions 
ck la loi du 8 juillet 1936 ainsi que de l 'arl'êt6 l'o,val d11 
14 août 1936. pour autant qu 'elle~ ne soient i1as en opposi
t ion avcr les d écisions susvisées, Je r rgime suiYant seta appli
qu é- dan les exploitations susd ites Cil CC qui r ('gardc ] 'oe;troi 
tlrs cong·és annuels pa;yés pour l 'ann ée 1937 pt· les années ~;uj . 
v:mles : 

Tout ouvriN' ayant été occupé Clans une explni tat.ion J e 
1en c ph.1H ique au cours de la période de douze mois ]Wécl>
dan t le 30 juin. a clroi t ù un con p;6 payé. 

1 

i 
t" . 
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L d .- d u con•Yé déterminée pour chaque ouvrier , d 'ap rès 
a urce "' ' .. entier 

la durée do'ccupa tion, est de un ùcmi-jour par mois 

de p1·ésenrr. , · d ~ i 
T . c l 'ouvriC\ aurn L't6 au coui·s cle la per10 e eie t.ouze 
~0 1 squ . l ' , at1 service de 11lusieu rs patrons, chacnn ,·fo mois c011s1c e1·ce, · . , ,. 

ceux-ci lui paiera la r émunérat ion du co~ ge qu il esi iCJ:u 
• J d'api·ès ]a durée c1 'occupat10n dans son entte-ùc lm accoroer, • 

p r ise. · · 1 1 1°' · 11 •t L e congé sera accordé au cours de la p1L-r1ot e c u .l Lll \; 

au r ·· octobre. , , 1 
J;a i·(•munérat ion c1e chaq11e jour11ée de co·1ge ~st •!ga c· au 

sa la ire journalier mnyen gagné par <'h~quc ouvrier· 1 'l<lant 
les trois mois qui précè<knt le congé. 

Le l'é"'imc déterminé ci-dessus est applicable à toutes los 
ent repri:es d 'exploitation de terre plastique des p rovinces 
<li' Liége et de Namur, riuel que soit le nombre d'ouvriers 

qn 'ellcs occupent. 

Art 3. _ 1 ·otre l\l in istre du Trav~il et de A 1~ Pr~voyan ce 
sociak est chargé <le l 'exécution du present arr~tc, qui entrer a 
en vigueur le jour de la publication àu Moniteiir. 
Donn é à Santa Cristina. le 7 septembrr 1937. 

LEOPOJ,;D . 

(Suivent les signatures de tous les Ministres.) 
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Arrêté royal du 28 juillet 1937. - Loi du 8 juillet 1936 con
cernant les congés annuels payés . - Modalités spéciales 
d'application pour l'année 1937 dans l'industrie sidérur
gique. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous pr<ésen ts et à venir, Sal ut. 

Vu la loi du 8 juillet U\36, concernan t les congés annuels 
pa yés et notamment les articles 2, 4 et 5 ainsi conçus : 

« Article 2. - L es membre.;; du pcl'sonnel occupés dans 
les e11 t repr ises et établissements visés à l 'ar t icle précédent 
ont .Jroi t, après un an de servi ce cl1eil le même cmployeui:: 
à un congé annuel pay é d'une durée cle six joul's au moins. 

» Les modalités d 'ap plication des con gés Seront détermi
nres par anêté royal. 

» Article: 4. - Le: Roi p eut, sur la proposition des Ministres 
r éunis en Conse il, rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises par les commissions p ai·itaires et rom1)0rtant 
soit des congés de plus de six jours soit un e i·épartition autr e 
que reUe qui ser ai t arrêtée en vertu des arti cles 2 et 3 soit 
même 1 ·octroi de rongés dans d'autres condi t ions que ~elles 
prévues à J 'article 2. 

» Il peut nussi, sur la proposition des Ministrns l'éunis en 
Conseil rendre oblig:atoires les accords in t ervenus dans les 
commissions pari taires relatifs à l 'ap'])Jication des disposi
t ion s de la p Pésent e loi à des branches do p rodn etion et à des 
séries d 'rntreprises non assujetties en vertu de l'article pre
mier . 

« Art. !5 - P endant toute la c11m.sc du congé, l 'intrressé 
recevNt sa r émun ér ation lrn bitueJJ e, calculée conform ément 
nux r èg-les qui seront fixées par anêté royal. >> 

Vu l 'ar rét é royal du 14 août 1936, déterminant les modn
Ji1;és génér ales d 'application de la .loi dont il s'agit ; 

'r 
' 
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Vu les délibérat ions de la Commission Mi)..i;e de la Sidérnr
gie cl notamment l 'acror d in tervenu en ce qui r egarde l 'ap
p lication des d ispo5itions d e la loi susùitc ùu 8 juillet 1936; 

Vu J 'avis préc:édemment émis p ar le Conseil supf::ri eur àu 
'l'ra rn il et llc la P révoyance sociale; 

Cons idérant qu 'un accord est inter venu au sein de la Com
mission 1\1 ixtc de la Sidérurgie, a,ccord dont les dispositions 
modifient les règles n ormales cl 'applicatfon de la loi du 8 juil
let 1936. ainsi que l 'a rrèté royal tl u 14 aoü l 1936, c0ncernan t 
le~ con gés annueJs payiés ; 

Consitlfrant que cet accord lie toutes les ent reprises affi-
1 iées au Groupement des H a uts-l!'ourncaux et Aciérie;; belges, 
uu G ronpemen t des Usines transformatr ices de fer et d'acier 
(de ÎJiégc), au Groupemen t <les Tran:;formateurs du fer et 
de ! 'acier de Cha l'lcroi et tous les ou ni ers qui y sont orcupés; 

Considérant <JU 'il :- a lieu. co11formémrn t à l 'articlr 4 de 
la loi en c-ausc de r endre obligatoires ponr le:; intéressés les 
décisions prises en l 'espècc p ar les commissions paritnires er 
qui s 'écartent sur divers points du r é?:ime génér al Mict é.; 

Sur la proposition des Nos Ministres réunis en Conseil ; 

Nous avons al'l'êté et anêtons : 

Art ide l!l'ern ic i·. - P a t· dér ogation à, la réglemm tation gent'-
1·alc sut· les congés annuels payés, les décision s admises en la 
ma t ièl'e par la Commissi011 1\'fixte de la Sidérurgie en séance 
du 5 ma i 1937, sont ren d ues obligatoires pour tous les inté-
1·cssés appar k nan t aux sections cl ' in dustrie ci-aprè<> : 

a ) hauts-four neaux: 
b) ncifries, autres que les ac i6ries de moula,go sous r éser ve 

de re qui est préYU aU d ; 
c) lam in oirs ~ fer ei ac ier; 
d) ac iéries de moulage con nexes à <les rtabl1 ssemen is r es

i'ortissani aux rubriques pr(•c6dcni(;S; 

:\ 1·t 2_ - Sans prrj ud icc à l 'appl ira tion des dispositions 
de la loi du 8 juillet 1936 ains i que de l 'arrêté royal rlu 
14 août J 936, pour autan t qu 'elles ne soic11t p as en opposi
tion ave:; les décisions susvisées, 1o rl:gime suivant gouvernera 

1 .. 
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spécialement l 'industrie sidérlll'g_i.que en ce qui conce:me l'oc
troi des congés annuels payés pour l 'aimée 1937; 

La période de congé s'étendra du . r· mai au ,r· octobre, 
sauf exceptions <le caractère individuel demandees par les 
ouvriers et autres exceptions résultant des difficultés de l'or
"'anisation du roulement ; 
0 

Les co11giés payés pourron t ~tre accordés i;oit par fcrmet~r~ 
tl 'usinr.s ou divisions d 'usineg, soit par rolùement, celm-c1 
étant e:raanisé dans la mesure à.u possible, en groupe. 

En c;.5 de 
1 

fermeture d 'usiues ou di~sions d ' nsines, les 
travailleur s chargés de l'entretien, des réparations, de la sur
veillance du service d'incendie et1 d 'urie fagon généni le, tous ' , ,, . . 
les autres travailleurs dont la presence est neeessair e en rai-
so~ du ser vice spécial qu'ils ont à assurer , pourront être 
tenus de rester au travail pendant les joul'S de fermeture. 
Ces t ravailleur s obtiendront. leur congé payé par roulement. 

Le droit au congîé de clu.1.que ouvrie11 est établi à la date 
de référence du 1.. août 1937, c'est-à-dire suiv~nt ;,a dtll'f>e 
de sa présence à l 'usine au cours des douze mois ~ etendant 
du r aoùt 1936 au 31 juillet 1937, quelle que so1t la date 
où il a pris son congé en 1936. 

En cc qui concerne les ouvriers auxquels le cong·é est. accor 
dé avant le r· août 1937, la durée de présence effective es: 
majorée du délai restant à cou~·ir, depuis l 'entr.éc en congc 

jusqu 'au 31 juillet 1937. . 
Pour les ouvriers comptant. à la date du r· aof1t ,19~7, ~1o~us 

d'un an de présence, soit parce r1u 'ils sont en~rei: a l usme 
,' 1 1er aoilt 1936 soit pnrce qu'ils l 'on t qmttee en 1937, apies e , d' . , 

avant le 31 juillet, le droit au congé payé est etermme par 

le tabeau suivant : 

Durée de présence 
de 10 mois et un jour à 12 mois 
de 8 mois et un jour à 10 mois 
de 6 mois et un jour à 8 mois . 
d!': 3 mois et un jour à G mois 

Durée du congé payé 
6 jours 
5 jours 
4 jours 
3 jours 

"En :rnrun cas, la dm·ée totale du congé payé ne peut excr
der six jours. Lorsqu'un ouvr ier aura été successivement, an 
service de cleux usines, entre le r• janvier 1937 et le 31 juil-

•' 
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Jet 1937, la seconde usine ltù accordera, au maximum, le 
congé complémentaire j)our totaliser six jours. 

Les absences pom cause de maladie ou d 'accident, les absen
ces autoriséel:i par l 'employeur et les absences non autorisées 
préalablement, mais motivées par des cas de force . majeure 
ou par <les causes indépendantes de la volonté de l'ouvrier, 
sont comptées comme jours de travail effectif. · 

En cas d'absenees prolongées pour maladie, accident on 
obligations nùlitaircs, pouvant entraîner la rupture du con
trat de travail, lorsque les absences dépasseront~ consécutive
ment, deux mois, elles donneront lieu à réduction du nombre 
de jours de congé conformément au tableau ci-dessus. 

Pour ralculer ! 'indemnité, on tablera sur le sal'.lire jour
nalier moyeu total des t rois mois' p11écédant le mois de départ 
en congé. I.ies usi11es qui paient leurs salµ,ires par quatorzai
nes 1n·enc1ront comme base le salaire moyen total des six det·
nières payes antérieures a u départ en congé. 

P our établir l 'indemnité de congé des ouvriers qui auraient 
été absents pendant les trois m0is ou les six quatorzaines, il 
sera tablé sur le salaire moyen des ouvriers de leur catégorie. 

L ' indemnii-0 sera payée uux dates normales ile -paie. 

Art. 5. - Notre Ministre du 'rrav8 il et de. la Prévoyance 
Sociale est rha rgé de l 'exécntion du présent arrêté, qÙi e~t.rcra 
Pn vigueur le jour de sa publication au Monitew·. 

Donné à Bruxelles, le 28 .juillet 1937. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de tous le.~ Ministres.) 
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Arrêté royal du 28 juillet 1937. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. ~ Modalités spé
ciales d'application pour l'année 1937 dans l'industrie des 
carrières de petit granit et de calcaire à tailler des pro
vinces de Liége et de Namur. 

LE OPOLD I II, Roi des Belges, 

A tous p1~sents et à venir, Salut. 

Vu la. loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuell' 
payés et nota mment les articles 2, 4 et 5 ainsi conçus : 

« Article 2. - Les membres du personnel occupés dan;; 
les en trepr ises et établissements visés à l 'article vrécédent, 
ont droit, après un an de ser vice chez lo même em ployeur, 
à un ê:ongé annuel payé d 'une durée de six jours an moins. 

» Les modalités d 'application des congés seront rl étermi
nées p ar arrêté royal. 

» Art icle 4. - Le Roi peut, sur la p 1·oposit ion des Ministres 
r éunis en Conseil, r endre obligatoires pour les in tPressés les 
décisions admises par le.s commissions paritaires et compor tan t 
soit des congés de .plus de six jom·s, soit une r épar tition autre 
que celle qui serai t arrêtée en ver tu des articles 2 et 3, soit 
même l 'octroi de congés dans c1 'antt·e~ conditions <fne celles 
prévues à l 'article 2. 

» Il peu t aussi, sur la proposition è!es 1\'[inistres l'éunis en 
Conseil rendre obligittoires les accords intervenus clans les 
comm issions par itaires, relatifs à l 'appli cation des disp osi-· 
tions ùe la p1 1ésen te loi à des branches de production et à des 
séries c1 'entr eprises non assujetties en Yert u de l'article pre
mier. 

« Ar t. 5. - Pendan t toute la dméc> èln congé, l 'intéressé 
recevra sa r émunér ation haOit uellc, ralculée conformément 
aux règles qui ser on t fi xées par arré\t.é r oyal. » 

Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936, déterminant les moda
lités grnér ales d'application de la loi don t il s 'a!!.'it. 

0 , 
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Vu les dél ibérations de la Commission r égionale mixte des 
Carrières de Pelit -Gr anit et de Calcaire à t ailler des pro
vinces ::le Liégc et de Namur, en date du 3 juin 1937, et no
tamment J 'acwrcl intervenu à la suite 11e ces délibération s, en 
cc qui r egaix:1e l 'applicatioli des d is positions de la l•i i susclite 
au 8 juillet 1936 ; 

Vu l 'av is émis pr écédemment par le Conseil supérieu r du 
'l'nn-ail et de la Prévoyance sociale; .1 

Con!;ï!déran t qu 'un accord est in terv!:'nu à. la suite des déli
bérations de la Comm ission régional e mixte des Carrièr es de 
P etit-Granit et de Calcaire à tailler des provinces de JJié?:e 
rt de Namur, accord <lont les dispositions modifient le~ r ègles 
norm ales cl 'application de la loi du 8 juillet 1936, ainsi que 
de l 'arrêté royal du 14 aoüt 1936 con cernant les congés 
annuels payés ; 

Consiclérant qu'i l y a iieu , r.onfor1rn~ment à l 'article 4 de 
la loi en cause, de rendr e obligatoires, p om les in téressés les 
décisions p1•ises en l 'espèce par ]es commissions paritaiTes et 
qui s 'écartent sur diver s points du r égime génér al édicté; 

Sur la proposition de Nos Ministres Téunis en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1n·emier . - P ar déi:oga tion à la r églementation géné
rale sur les congés annuels payés, les d écisions admises en la ma
tière à la suite des d!élibérat ions en date du 3 juin 1937 de la 
Commission r égionale mixte <les Carrièr es de P etit-Granit et <le 
Ca lcaire à tailler des pr oviuces de Liége et de Namnr.· sont 
rendues obligatoir es pour tous les intéressés appar te11ant aux 
carrièr es susdites. 

Art. 2. - Sans préjudice à l ':i.pplication des dispositions 
de> la loi du 8 juillet 1936, ainsi que de l 'arrêté royal du 
14 août 1936, pour autan t qu'elles ne soient p as en opp osi
tion avec les décisions susvisées, le r égime suivant i;:er a appli
qué dans les carrièr es susdites, en ce qn i regarde l 'octroi des 
e:ongés annuels payés, pour l 'ann ée 1937 : 

'11out onvTier ayan t, au cours de .la période d u rr août 1936 
au 31 j uillet 1937, été occupé dans les carrièr es susdites, a 
droit à lin congé payié. 
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La <lurée de ce congé est fixée d'après la durée <lu service, 
~ a1·-0 n d 'un J·our pour deux mois de service. a r ::. . , l ' · 

L ·-que au cours de la pér iode env1sagee, ouvrier aura 
· or::. , · l · 

étf au service de plusieurs patrons, ehacun , de ~eux-ci m 
payera la rémunération des journée:i de cange qu 111 est tenu 
d'accorder, d'après la durée du serv:ice. . dÙ 16 

Les 'congés payés seront accordés pendant la semame 
au 21 août 1937. 

r,a rémunération de chaque journée de congé est égale : 

A. Pour les ouvriers payés à la journée : à huit fois le 
sal~ire horaire; 

B. Pour les ouvriers t ravaillant aux p1eces : à huit fois le 
salaire moyen obtenu en divisant la somme totale des salaires 
aagnés pendant les trois mois qui précèdent ·1e congé, par 
Ïe nombre d 'heures de travail effectif effectués par chaque 
ouvrier pendant ces trois mois, sauf accord spécial intervenu 
entre les par t ies, · en ce qui concerne les taüleurs de pier re 
de la Société anonyme de Me~bes- Sprimont, ·à Sprimont. , 

Pour les ouvriers des carrières dans lesquelles la duree 
normale du traxail est inférieure à quarante-huit heures par 
semaine, la rémWlération des journées est ealculée conformé
ment aux prescr~ptions de l 'article 6 ile l 'arrôté !'Oyal du 
14 août 1936. 

Art. 3. - Notre Ministre du 1'ravail et de. la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté, qui entrera 
en vigueur le jour de sa publication au Moniteu·r. 

Donné à Bruxelles, le 28 juillet 1937. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de fous les Ministres.) 

lJOCUMENT::i A IH11IN! STHATIFS 979 

Arrêté royal du 25 août 1937. - Loi du 8 juillet 1936 con
cernant les congés annuels payés. ~ Modalités spéciales 
d'application de la dite loi, pour l'aMée 1937, dans les 

' carrières de petit granit de la région d' Ecaussines, 
Marche, Feluy et Arquennes. 

LEOPOLD III, Hoi d~s Belges, 
.A tous pr/ésents et à venir, Salut. 

Vu la loi ùu 8 juillet 1936, concemant les congés annuels 
payés et notamment les ar ticles 2, 4 et 5 ainsi conçus : 

« .. Article 2. - Les membres du personnel occupés daus 
les entreprises et établissements visés à l 'article pr écédent , 
ont êfroit, après un an <le service chez le même employeur , 
à un congé annuel payé cl 'une durée de six jours au moins. 

» Les modalités d 'application des congés seront détermi
nées par an êté royal. 

» .Article 4.• - Le Roi p eut, sur la proposition ci.es l\linistres 
réunis en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises pat les commissions paritaires et comportant 
soit ùes congés de plus de six jours, soit une répartition autre 
que celle qui serait arrêtée en vertu des art icles 2 et 3, soit 
même l 'octroi de congés ùans <l 'auttes conditions que celles 
p révues à l 'article Z. 

» Il peut aussi, sur la proposition des Ministres réunis en 
Conseil, rendre obligatoires les accords intervenus dans les 
commissions paritaires, relat ifs à l 'application des disposi
tions de la p11ése11te loi à des branches <le production et à dP.s 
séries d 'en trepJ.•ises non assujetties en ver tu d e l 'article pre
mier. 

« Art. 5. - Pendant toute la durée du congé, Vintéressé 
r ecevra sa rémunérat ion habituelle, C'alculée conformément 
aux règles qui seront fb::ées par an êté royal. » 

Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936, dét erminant les moda
liûés ~·énérales d 'application de" la loi. a·ont il s'agit ; 
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Vu les délibérations <le la Commission paritail'é des car
rièr es de petit granit d 'E caussines, Ilfarche, F eluy et Arquen
nes, et notamment l 'nccord inte1·venu le 20 juillet 1937, en 
ce qui regarde l 'application des <füpositions de la loi susdite 
dn 8 juillet 1936 ~ 

Vu l 'avis exprimé précédemment 1,1ar le Conseil supériem 
du travail et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu \ m accord est intervenu au sein de la Com
mission paritaire des carrières <le petit granit cl'Bcaussines, 
Marche, Fcluy ,et Arquennes, accord dont les <lispositions modi
fien t les règles normales d 'application Je la loi du 8 juillet 
1936 ainsi que l 'arrêté royal cln H août 1936 conce1:nant 
les congés payés; 

Comddérant qu'il y a lien, confo rmément ~l l'article 4 de 
la· loi en cause, de rendre obligatùires pour les intéressés les 
cll·cisions prises en l 'espèce par les Commissions JJal'itaires 
et qui s 'écar tent sur divers pomts du 1·égime générnl édicté; 

Sur la pl'oposition de Kos 1\Iini ~tres r t'•unis en Conseil , 

rous avons arrêté et anêtons : 

Arti cle premiel' . - P ar dérogati on à la eéglementation 
générale su i· les congés n,nmH:ls payés, les décis ions adm ises en 
Ja matière, le 20 juillet 1937, à la su ite des déli l:Yérations de la 
Comm ission pari tair e des carl'ièl'es de JH:ti.t granit d 'E cnussi-
1ws, .Warche, P eluy et Arquennes sont r0ndues obligntoires 
pour tous les intéf~ssés appartenant aux carrières s~lsdites. 

Art 2 - Sans préjudice à l 'appli cation des dispositions 
de Ja loi dn 8 juillet 1936, ainsi qu::- de l 'arrêté ro.ral du 
1.4 aoùt 1936 ?~u:1' autant. c~u 'elles ; e. soient pas en opposi
tion avec les dec1~~ons susv~secs, le r cg1me suivant ser a appli
cruP. dans les carner es susd ites en ce qui r ega1'de l 'octroi des 
cougés annuels payés pour l 'année 1937 : 

To~t ouvri e_r qui , à la d~te du 31 juillet 1937, est occuvé 
depuis au moms quatre mois dans la même canière . a ' ' t 

' <l l 01 ' à un congé payé. 
Ce congé est de 

Yant que l 'ouvTier 
deux, t rois, quatre, cinq ou six iour . . , , l . , .. S SUl-
OCCUpc a a carr1ere, le Rl juillet 1937, a, 

DOCUMENTS A.DMI NI STRATIFS 98 :1 

à cette date, au moins quatre, six, huit, dix ou douze mois 
de senice à la même carrière. 

L e congé est accordé aux dates suivan tes : 

Aux l•Uvriers des carrières ùe F eluy e1 d 'Arquennes 
Cinq jours les 3, -1, 5 6 et 7 août 1937 ; 
Un jour le 30 août 1937; 
Aux ouvriers des carrières cl 'E caussines et de Marche 
Un jour le 26 juillet 1937; 
Cinq jours les 24, 25, 26, 27 et 28 août 1937. 

La rém miération èlc chaque journée de congé est égale au 
sala ir e total gagné au cours de la période de dix semaines 
commençant le 3 mai 1937, divisé par le nombre de jours 
de travail de ehaque ouvrier pendant cette p ériode. 

Art. 3. - - ~otre l\[inistre clu Travail et de la Prévoyance 
socia.le est chargé de l 'exécution du pr ésent arrêté, qui en trera 
en vigueur le jour de sa publication au Jllonitew-. 

Donné à Bruxelles, le 25 août 1937. 

LEOPOJ.;D . 

(S1tivent les signafor<'s de tous les Ministres.) 

' 
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Ac êté royal du 7 septembre 1937. - Loi du 8 juillet 1936 
c~ncernant les congés annuels payés. ~ Modalités spé
ciales d' appl ication de la dite loi pour l' année 1937 dans 
1 "è ' ' es carri res et les scieries de marbre. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous pi~sents et . à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concernant les conaés annuels 
payés Pt notamment ies articles 2, 4 et 5 ainsi co;~us : 

« Article 2 - Le b d . · s mem r es u personnel occup~s dans 
les entreprise t ' tabl ' . s e e 1ssements visés à l 'article précédent 
ont droit après un d . · A ' , , , an e serVJce chez le memc employeur, 
a un conge annuel payé d'une durée de six jout·s au moins. 

,» Les modalités d 'application des congés seront d étermi
nees par arrêté royal. 

, » ~rticlc 4. - Le Roi p eut, sur la proposition des Ministres 
ri:u~1.s en Co~seil, rendre obligatoires pour les intéressés les 
dcc1s10ns ::;,dm1ses par les commissions paritaires et t . , . . ' compor aut 
s01t des cong!es de plus de six JOUrs soit une i·e' t ' t ' 

• • A , ' par i 10n autre 
que cello qm serait ar retee en vertu des articles 9 t 3 . 

A l ' t . d , ., e ' s01t meme oc roi e con ges dans d'autres cond 't ' 11 , , . · • I ions que ce es 
p 1·cvues a l 'article 2. 

» Il peut aussi, sur la proposition des Ml'ni'st , . . . . r es r eurus en 
Conseil rendre ohligato1res les accords intei·v d 1 . . . . enus ans es 
COmJTilSSIOllS panta1res, relat ifs à l 'applicati d d ' · 
. d l , 1 . , • on es 1spos1-

t1ons e a presente 01 a des branches de prod t' , 
é . d' . uc 1011 et a des 

S ~ICS entrepr ises non assujet ties en vertu ae l'article pi·e 
mrnr. -

« Art. 5. - Pendant toute la durée du co , 1,. , , 
r ecevra sa r émunération habituelle c·llc··1l' nge, f mteresse 

, • • , ' , c ee con ormément 
aux regles qm seront ftxees par arrête' r 1 oya . » 

Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936 d 't . 
]. , , , l a , e ormm ant les d 
ites genera es 'application de ln. 1o· d t .

1 
mo a-

' i on l s 'agit ; 

... 

l 
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Vu les délibérations de la Commission p aritaire nat ionale 
des carrières èîe marbre et de la Commission paritaire natio
nale des scieries <le marbre, et notamment l 'accord intervenu 
en ce qui regarde l 'applicat ion des dispositions de la susdite 
du 8 juillet 1936. 

Vu l 'avis pr écédemment émis par lé Conseil supérieµr du 
travail et de la prévoyance sociale; 

Considér~u1t qu 'un accord est inter venu à la suite des d-él i
bérations en date du 6 février 1937 de la Commission pari
t aire nationale des car r ières de marbre et de la Commission 
parita ir e nationale des scier ies de marbre, accord dont les 
clisposit ions modifient les règles normales d 'application de 
la loi du 8 juillet 1936, ainsi que de l 'arrêté royal du 14 août 
1936 concernant les congés annuels payés. 

Considérant qu 'il y a lieu, conformément à l 'ar ticle 4 de 
la loi en cause, de r endre obligatoires pour les intéress&. les 
décisions prises en l 'espèce par les Commissions paritaires et 
qui s'écartent sur d ivers points du r égime général édicté; 

Sur la proposition do Nos ministres r éunis en Conseil. 

Nous avçns arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la ~·églementation 
générale sur les congés annuels payés, les décisions admises 
en la mat.ière par la. Commiss1on paritaire nationale des car
rièi·cs de ·nfarbre et par la Commission paritaire nationale des 
scieries de marbre, au cours d e la ~éa nce tenue le 6 février 
H)37 c:;ont ·r endues ohligatoires pour tous les intJér essés appar
tenant à l 'industrie en cause. 

Art. 2. - Sans préjudice à. l 'applicaiion des disposit ions 
de la loi du S jui Ilet 1936, ainsi que de l 'arrêté royal d u 
14 août J 936, aux quelles il n 'est pas dérogé en vertu des déci
sions susvisées, le régime suivant sera appliqué dans les entre
prises susaites, en ce qui regarde l 'octroi des congés an nuels 
p ayés, pour l 'année 1937 : 

Tout ouvrier ayant été occupé dans l '.i:ndustrie marbrière, 
nu cours de l 'année comprise entre le r août 1936 et le 31 
juillet 1937 : 
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~a durée du congé, déterminée pour chaque ouvrier, d 'après 
la dur~e d 'occupation, est de un jour par deu:-: mois de pré· 
sen ce. 

Lorsque l 'ouvrier aura été_. au cours de l 'année considérée. 
au servi ce de plusieurs patrons, chacm1 de ceux-ci lui payera 
la rémunération du . congé qu 'il est t cn u de lui accorder 
d 'après la a urée cl 'occupation dans son entreprise. ' 

Le congé sera accordé au cours de la plérfode du 16 au 
22 aoùt 1937. 

Î.Ja r émun ération de chaque journée de congé est égale : 

· A . pour. les ouvriers payés à la journée. à huit fois le sa. 
la ire horaire; 

. B. p~ur les ouvriers, travaillant aux p1eces, au 8alaire 
JOurnaher moyen obtenu en divi·sant la t t 1 .J 

• , • < somme o a e • 1es 
salair es gagnes pen~ant les trois mois qui précèdent le con"'é 
par ~e nombre de Journées de travnil effectuées par chao~1~ 
ouvrier pencfont cette période. · 

~rt. 3. - Notre Ministre ùu Travail et de la Prévovance 
sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté · ciu· · t, 

• . , 1 e11 rera 
en v1guem: le Jour de sa publication au Moniteur. 

Donné à Sa.nta Cristina, le 7 septembre 1937_ 

LEOPOLD. 

(ffoiuent les signatures de to•ts le '.llf" . t ) 
' s :1 inis res. 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 985 

CONCES 1PAYES 

Extraits d'instr"uctions ministérielles concernant l'application 
de la loi du 8 juillet 1936 relative aux congés annuels 
payés. 

1°) La famille de l'ouvt·ier a-t-elle ùroit au.x allocations fami. 
lial0~ pendant la durée du congé payé~ 

La réponse est affirmative. 

2°) Le patron est-H tenu cl 'effectuer, à la caisse d'allocations 
fa miliales, les versements correspondant à la pé.riodc durant 
laquelle l 'ouvricr bén éficie cl ' un congé payé~ 

I ,a réponse est affirmative. 

3°) Une période de grève doit-elle être considér ée ('Omme 
une p ériode neutre qui a pour effet de retarder, d ' une durée 
égale à relle de la grève, la date cl 'octroi <"ln congé ? 

La réponse est affirmative. 

4°\ Une pé1·iode de · chômage continu doit-elle être cousidé
r ée comme: interruption du travail. au sens de l 'alinéa 2 de l'ar
t!clc premier de l 'anêté rn;y nl dn 14 aoCtt 1936, étant entendu 
qu ·au cours de cette période, l 'ouvri~r n 'a pas effectué un 
travail i1~tribué au ser vice d ' un autre patron 1 

La réponse est affirmative. 

;)
0

) Les journées de chômage r égulièrement r éparties, à rai
son ~le 1, 2, 3, etc., par semaine, on par quinzaine, doivent··elles 
être totalisées et considérées comme interrnpt ions d<: travail. 
r éduisant la durée de congé payéV 

f;a r6ponse est affirmative. 

6°) Lorsque la reprise dn travail, à la su}te d'une gr ève est 
préeédre de la conclusion d 'un nouveau contrat de travail, le 
droit au eon g-<'.! payé est-il acquis un a.près la reprise uu tra· 
vail, saus qu'il faille tenir compte de la durée passée au ser
vice du même patron, antéi-ieurcment. à la grève ~ 

La g'rève étant uno période n eutre ainsi qu 'il est signalé dans 
la r éponse à la question ·3, le nouveau contra t de travail C\ln-
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clu à la suite de la grève ne peut avoir pour effet d'annuler les 
~ervi ces a11téricnrs à ln: grève an point de vue de l 'acquisition 
du droit an ·congé payé. 

7") A quelle procédure doit recourir le patron, pour exercer 
le ùroit que lui confère ! 'ar t icle 7 de l 'a.rrêté royal du 14 aout 
1936 da11s le cas : 

n) où la r émun ération du congé a déjà été payée, au mo
ment où !';Ont connus les faits qui entraînent la privation de 
la. rémunération; 

b) lorsq ue ces faits sont connus avant que la r émunération 
ait été payée~ 

Si la rémunération du congr a déjù. été payée, il incl)mbc au 
pa tron de réclamer éventuell eme11t le rembou rsement de l ' in
<lemnité de congé devant la juridiction civile. 

:3i b 1·émunération n 'a pas .>té payre arnnt que l 't•mployeur 
n'apprenne que l'ouVTier en congé a ti.·uyai ll(· pou1· un nntrc 
patron, cet employeur })eut se r efuser à paye t• la rémun~ratio11 
affértlnte au congé. S i l 'ouvrier l 'assigne en justice, sa préten
tion sera écar tée conforménie11t à l 'ar ticle 7 de l 'urrêté i·ayal 
du J4 août 1936. 

8°) Les hér itiers de l 'ouvrier d(·c:édé ne peuvent pas préten
dre h la rrmunératiou afférente au congé auquel le défunt 
avait droit. Bn effet, cette r émunération est subordonnée à l'a 
prise du c·ongé et cette condition n 'èst plus rP.a li!':able en cas 
de mort de 1 ·ouv1' ier aYm1t cc congr. 

9° Les ouv1·iers occur1és n.u..>: travaux continus ne chôment 
;jama is lcos jours fériés légaux. Il ne serait dès lors pas loaique 
d 'in ter<lirc d 'imputer (:es jours fériés sur les jours de ~ono-é 
payés. Cette interdiction n 'a en effet •été rdictée qu ·en fa ,.e~r · 
des travailleurs qni chômaient déjà précédem ment les jours 
fél' irs lég·aux. · 

10°) Les jours fériés légaux sont déterminés 1mr des l · 
, · ] . . OIS 

spccia es et ne pell\1ent Ja.mais se confondre avec les jours de 
chômage r égulier prévus par le règlement d'atelier. 

11°) SC:'1·vice militaire. 

Le temps consacr é au service militaire et au rapp 1 . 
l .t 1 t At At . , e sous les 

armes c 01 · p u o e Te onv1sngc comme une périod 
1 e pe:ic ant 

r 
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laquelle le contrat de travail est suspendu. Les services mili· 
taires ne doivent pas entr er en lign0 de compte pour le calcul 
du droit au congé payé; mais ils ne doivent pas .abouth~ non 
p lus à priver le travailleur d'un congé auquel il am ait e~ 
droit. s'il n 'avait pas ét é appelé sous les armes. J 'pntends par la 
que le temps passé au service de l 'entreprise antérieurement au 
séjour à )a caserne doit en trer en ligne èle compte ~our le cal
cul du droit au congé payé aussi bien que les servH:es rendus 

nu r etour du service militaire. , . . > • • 

Il r ésulte de cette solution ·que je ue puis cvi<lemment md.1-
quer que sous réser ve a~ l 'i~ppréciat.ion. souv~raine d u. pouvmr 
judiciaire, qu'un prépose qui comptait six rno1s de servi.ce avant 
d 'accomplir sou service militail'e, ne devra plus travailler q~e 
six autres mois pour le compte du même patron pour pouvoir 
prétendre à un congé P!L-Yé. 

Dans <'es conditions, j 'estime 10galement que l 'ouvTier occupé 
dans une entreprise d epuis plusieurs années et qui a dft inter
rompre ses services, pendant un aJL pour accomplir son terme 
de milice peut prétendre aujourd'hui q.u 'il a repris son acti
Yité normale chez le même patron, à un congé payé basé sur 
r-:es services antérieurs à son état militair e. 
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Direction Cénérale des Mines 

Commission Nationale Mixte des Mines 

DISTRIBUTION CRATUITE DU CHARBON 

lJispositions adoptées par let Oommûssion en séan ce 

du 10 novembre 1936 

La Commission ~atio11ale l\Iixtc tles 1\[ines estime nt.ile de 
pr·rciser comme suit les Jispositions des 1° et 2" de: l 'al'ticle 
premier du Règlement concemant la distribution gratuite ']e 
charbon (Règlement pr is en application de la r ésolution admise 
le 15 élHil 1920 par la Commii;sion "Nationale Mixte des i\lines) : 

1" ùe l 'm·ticle premier. - Les mots « L 'ouvrier chef on sou
tien de famille » doivent être compris : « L 'onvricr· rhef Pt 
sou tien de famille. » 

, Pou r:· l '.inte1yrétatio,~ de l 'article, il faut enfon<lre par famille 
1 asi:;oriation Je.gale crëce pa1· le 111a1·iage : les con joints et leurs 
enfimts habitant sous le même toit. . 

l' n ounier veuf habitant a,·cc ses enfants est un c:hef de 
Jam illc. 1:11 ouvrier Yeuf n 'habitant pas avec ses enfants, ainsi 
qu'un. ouvrier céli bataire, ne peut être cons idér é ni comme 
rhef ni comme sout ien de famille. 

Dans le cas d'ouvriers vivan t en co11 cubinaO'e l ' un ou l 'nut. 
clc J · "' ' <. ie s co11cu Jrns ayant <les enfants habitant avec lui et pou -
l'lrrj .. 1 , . , t au-

< • qu r r~ y a.1t pas moyen léga lement de 1·égularis(·r rette 
~~111 011. la D1rec~ron du c.hal'bonnage examine attentivement la 
s1fuat10n ùu menage, af111 de voit s'il n 'y a pas lieu . ' 1 . 
octr1>ve1· le cl1· ·I . t 't ac lU 

. " , a1 JOn grn ,m ., en tout ou en partie à t·it , , . 
t ronnel . ' re t xcep-

f' 
r 
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2° dr- l 'article vrcmirr. -- Ce 2° doit être <'.ompris fle la ma

nière suirnn tc : 

L e fils aîné travaillant au rharbonuage ou s· la famille ne 

romporta it pas de garç:on en â~c d~ tran1i l, la fille aîn6c tra
vaillant au charbonnage, à la condit ion cl ' être soutien ck 
fam ille. 

Si le fils aîné est décédé, ou. s'il est invalide, ou ~;'il rst 
mar!\> et habite mr immeuble distinrt de celui occu pÇ par la 
fa mille, le fils qui lui :rncrèdc imm\>d iatcment ()St ro~1sidéré 

com me le fils aîné aux termes <le C<'t ar t icle et. ainsi de suite. 

Da ns tous les antres cas où le -fils aîné <iuitte la famille dont 
il est le sout ien, la direction <lu charbonnage examine s ïl ~.- a 
l ien d 'a<'corder au travai lleur qu i suit, ù ti t re exceptionnel 
et sans que cc geste puisse être invoqu <'.' comme un précédent, 
le h,'néficc total ou partiel du <'harhon gratuit . 

Toutefois. aucun examen ne sera rése1T6 au cas du f il s aîné, 
sout ien cl\' fam ille, quittant 1 ïndustl' ie charbonnière pour cn
t rrr a11 srrvice cl 'une autre indusfrie . 

Si la famille ne comportr, pas de gar çon en âge de tTa\'ail. 
hr fi lle trarnillant au charbonna.ge est ass imilée anx gan:ons. 

Le fil s aîné (1) - ou un fil s puiné, ou la fille, suivant: les 
cas - C{llÎ habite avec son père pensionné comme ouvrier mi· 
neur, ou avec sa mère, titulaire de la pension de Y!eille.,se ;\ 
ti t re clr. veuve cl 'ouvrier mineur, cRt considér é dans tous les 
cas eommc• soutien de famill e; toutefois, le charhonnagp i1e 
devra accorder que la moitié du charbon soit 2.100 k;i;s, au 
f ils. le Fonds National cle Hetraite des Ouvrier s Mineurs accor
dant la moitié du charbon soit 1.700 kgs au pensionné. 

N. B._ Cette dernière disposition n'est pas encnre c:récntoire 
en ce qui concerne le F011ds National, 1m ctrrêté royal devant 

inter venir à cette fin (2) · 

, ' t d 1 fils nîné célibo.tnire ou veuf snns enfant, ou divorcé 
(1) Il 8 ngi Le'pnré snns enfan t, ainsi que le précise l'nrrêté roynl du 

snns enfan t, ou s 

6 jnnvier 19~7t·, . ynl n été pris sous ln dnte du 6 jnnvier 1937. (A1males 
(2) ~et 11rre ~ J o 275. 

des Mmes Ire hvr . 1937, p. ) 
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La Commission. a, en outre, pris acte du Statut ci-après 

Stat1lt spécifi? réglant let charge. du charbon gratiiit CONVEN
T ION.V EL en faveur des ayants-droit, lors de leur v assage 
dn Charbonnage X d'mi bassin aii Charbonnage Y d'un 
nu.t re bassin. 
Pour tous les ouvriers mineurs ayant àroit conventionnelle

ment à du charbon gratuit, passant cl 'un charbonna"'c X d'un 
0 

bassin a~ charbonnage Y d 'un autre bassin, il est entendu que 
la charge de ce cha1,bon gratuit incombe au chal'bonnatTe au 
se~·vice <luquel l 'intéressé se trouve le p remil·r jeudi du ~nois. 

Dans c:e cas, pour obtenir son bon de charbon, l'ouvrier re
mettra au charbonnage Y nn certificat, du charbonnarre X 

0 ' 

constatant : 

1°) que l 'intéressé déclare se rendre dans nn autre bassin; 
2" ) qu 'il renonce à sa ration de charbon en · X pour le mois 

considéré ; · 

3°) A le nombre de ses journées à.e travail 
B) le nombre de ses journées de blessures 
C) le nombre de ses jourpées de maladie 

le mois précédant la distribution; 
3°) Eveniuellement : 
A ') le nombre <le ses journées de travail 
B ' ) le nombre de ses journées de blessures 
C ') le nombre de ses journées de maladie 

pendant la pér iode du mois ru cours comprise entre le p1·emier 
et sa sortie de X ; 

4'') la date à laquelle a pris fin le contrat <le travail ; 
5°) la date et la quantité de la dernière livraison de charbon 

gratuit. 

«Evidemment, les chifffres repris en A - B - C - A'_ 
B' - C, ne peuvent« avoir servi de base au calcul d 'une ration 
de c·harbon déjà distribuée ». 

Les bassins envisagés ci-dessus sont respectivement : 
Botinage - Centre - Charleroi et Basse-Sambre r éunis _ 

Li~ge - Campiue, tels qu ïl s sont actuf.>llement délimitôs. 
l1es quf.>lques difficultés qui pourront surgir entre char

bonnages au sujet de l 'application de la présente convtll t ion 
' 
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seront tranchées par une Commission comportant un directeur 
de charbonnage de chacun des bassins envisagés, et les char
bonnages s'engagent à respecter les décisions de cette Com
mission. 

E xemples d'applica_tion du stat1it ci-dessus 

Premier exemple : Un ayant-droit quitte le charbo1mnge X 
après le premier jeudi cle sep~emb;re et avant le premier jeudi 
cl 'octobre, pour être au service de y le premier jeudi d'oc
tobre. 

Pour obtenir en Y sa r ation de 400 kgs en octobre, l ï nt(·
r essé doit demander au cha rbonnag·e X un certificat ronsta
tant : 

1°) qu'il se rend dans tel bassin · , 
2°) qn 'i l renç>nre 11 toute distribut ion de charbon en (lc·lobrc 

en X 

3°) A) le nomhrn de ses journées de travail en septembre, 

B) le nombre de ses journées de blessures en septembre. 

C) le nombre de ses jo~rn~es <le maladie en septembre. 

3°) Eventuellement : 
A ') le nombre de ses journées de travail en octobre, 

B ') le nombre de ses journées de blessures tm octobre, 
C ' ) le nomb1·c de S<'S journées de maladie en octobre. 

Deuxiimie exemple : L'ouvrier ayant droit est entré en Y 
après le premier jeudi d'octobre. 

Dans ce cas, l 'intél'essé ;ne peut que demander sa nltion au 
chiu·bo1rnage X qu 'il a quitté, et celui-ci appliquera pu rement 
et simplemént son règlement général en vigueur pour la dis· 
tribution <lu charbon alLx ouvriers qui vont d 'un charho1mage 
du bassin à un nutrc charbonnage du même bassin 
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MAIN-D'ŒUVRE ETRANCERE 

Arrêté ministériel du 30 avril 1937. - Arrêté ministériel pris 
en exécution de l'arrêté royal du 31 mai 1936. 

·Le l\I inistre . du Travail ~t de hi P 1·(·Yoyu ncc sociale, 

Vu J 'an êté l'oyal du 31 mars 1936, C'onqJ16tant et C'oordon
na nt les dispositions relati Ycs à l 'cm ploi de la ma in-d '::euvre 
étl'ang(·1·c; 

Revu l 'a rrêté ministériel du 1er avri l 1936 pris en exécution 
d<' cet arrêtr et. modifié par l'arrêt6 ministériel d u 12 août 
1936 

Auête : 

Article pl'cmier. -- L 'articfe 14 de l 'arrêté ministériel du 
,.. .. ani l 1936 est compléti~ par l 'acljonctiun, apl'ès le dernier 
alin ra du d it article de de1.1x raragraphes r- et f, a insi conçus : 

« e) Lors de i ·engagemcnt, <'Il qua li t6 d 'ouvt·ict· cl n fond 
cl <' charbonnage, cl 'un travailleur étranger inscrit an registre 
ck la population et, en outre, porteur d'un permis de travail. 
non pét'imé, par lequel il a été précé<lemment autorisé à t ra
\'ailler dans le pays en la même qual ité; 

» f) Lors de l 'engagement rl'un travailleur frontalier. » 

Art. 2. - ] JO premier alin'éa de l 'article 21. du même arrêt6 
m inistériC'l est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les travailleurs étrangers exerçan t ou désira.nt exercer 
dans les po1'ts les professions <le docker, forcman, marqueur, 
pescm· mesL1ret11· shoreganger, ncttoyern· de chaudiè1·es, pein-
1l'c• c•n C'arènci:.. gréem·, trieur, classeur et chargeur sur rayons. 
son.t tc:n us de solliciter personnellernent <l n clrpartcment l'an
t 01·1sa t1011 cl 'exer cer leur profession en Belg ique. 

( ' 
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» Il en est de même des femmes à journée, des extras de 
] 'industrie hôtelière, des infirmières soignant à domicile, d~s 
jockeys, des démarcheurs <l 'assurnnlles qui ne sont pas liés à 
une compagnie par un contrat exclusif, des trnvailleurs à domi
cile cléfinis par la loi du 10 février 19'.34 et les arrêtés royaux 
p rix en f'x>écution de cette loi, et des tn1.vailleurs manuels Je 
l ' industrie diamantaire. » 

Art. 3. - L 'a1t iclç 42 de l 'arrêté m inistériel du rr avril 
1936 est complété in fine par la disposition suiva.nte 

« J,a demande de régularisation de la situation de l 'en
sembJc des travaifü:urs occupés par des magasin!'< à. r ayons 
multi pies sera int rodui te clans le Jéla.i prévu ci-dessus ·pour 
la première b1;an ch c cl 'acti vité. » 

.Art. 4. - L 'a!'rêté ministériel du 12 aoùt 1936, pris en 
vertu dr. 1 'arrêté royal du 31 mars 1936 p1iécité, est rapporté. 

Art. 5. - L e présent a rrêté entrera en viguem dès le jour 
de sa p uhliC'ation au Moniteur . 

Bruxelles, le 30 avril 1937. 

A . DELAT TH.E. 


